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Les conséquences d’une rébellion seraient incalculables
Londres. —  Harold W ilson a so len n e llem en t mis le  G ouvern em ent rh o d ésien  
e n  g a r d e  contre une déclaration  unilatérale d 'in d ép en d a n ce . Il l'a fait dans  
un vér ita b le  « m e ssa g e  à la nation » d iffusé hier soir sur l’e n se m b le  d e s  
ch a în es  d e  té lé v is io n  e t  d e  radio britanniques.

« La situa tion  est très g rave  en 
R hodésie car, au  m om ent où je  vous 
parle , il e st possible que des m esures 
dangereuses soient prises », a - t- il  dé
claré, fa isan t allusion à  la possibilité 
d ’une rébellion im m inente  de la  R ho
désie contre  la G rande-B retagne.

U ne te lle  rébellion, a - t- i l  ajouté, 
« p o u rra it ê tre  dangereuse, non seu
lem en t pou r la  Rhodésie, m ais pour 
une  plus grande p a rtie  de l ’A frique, 
elle p o u rra it m êm e s’é tendre  e t a f
fec te r le  m onde en tie r ».

« J ’espère que personne, a encore 
déclaré H. W ilson, personne en 
G rande-B retagne e t encore p lus en 
R hodésie ne sous-estim era la  g rav ité  
d ’une  déclaration  illégale de l ’indé
pendance ».

Un cauchemar
« Les conséquences d ’une  rébellion 

pour la Rhodésie e t pour son peuple 
sera ien t incalculables. E lle p o u rra it 
déclencher en A frique une réaction

Cent mille grévistes en Italie
Rome. — La grève a ffec tan t 100 000 ouvriers de l’élec tricité  en Ita lie  a 

com m encé au jo u rd ’hui à m inuit. Le M inistère de la défense a annoncé que 
2100 m ilita ires on t été désignés pour assu rer le fonctionnem ent des centrales 
électriques pendan t les deux  jou rs de grève. D’au tre  part, des groupes élec tro 
gènes des forces arm ées seron t mis à la  disposition des adm in istra tions des 
téléphones e t des télégraphes. Des véhicules m ilita ires assu reron t le tran sp o rt 
des voyageurs su r certa ins itinéra ires  desservis p a r  les tram w ays e t les chem ins 
de fe r  à trac tion  électrique. De son côté, le  M inistère des tran sp o rts  affirm e 
que la grève ne dev ra it pas en trav e r la  circu lation  norm ale des tra ins.

Indonésie: l’armée au pouvoir
Singapour. — L ’a rre s ta tio n  du lieu 

tenant-co lonel U ntong, tre ize  jou rs 
après sa ten ta tiv e  de coup d ’E tat, 
m arque  l’étape fina le  d ’u n  processus 
ten d an t à une partic ipa tion  p lus ac
tive  de l ’arm ée aux  destinées po liti
ques de l’Indonésie, estim ent la  p lu 
p a r t des observateurs.

A van t le coup d ’E ta t du 30 septem 
bre, re lèven t les observateurs, le  pou
voir é ta it divisé en tre  les com m unis
tes e t les forces arm ées, le  p résiden t 
S œ karno  rep ré sen tan t en quelque 
so rte  le « fléau  » de cette  balance. 
A u jo u rd ’hui, estim e-t-on , l ’équilibre 
est rom pu : l’arm ée l’em porte f in a 
lem ent avec la cap tu re  du chef de 
l’insurrection .

La question que tous se posent est 
év idem m ent de savoir com m ent et 
pour com bien de tem ps les forces a r 
mées s’affirm eron t dans leu r nouveau 
pouvoir.

L’objectif p rinc ipal de l’in te rro g a
to ire  in in terrom pu  auquel a é té sou
m is le  chef de l ’insu rrec tion  se ra it 
en fait, pour l’arm ée, de dévoiler les 
dessous du  coup d ’E tat, qui re s ten t 
encore b ien m ystérieux, e t su rto u t 
d ’é tab lir quelle  a é té  l ’a ttitu d e  du 
p résiden t S œ kam o pendan t les heu
res du coup d ’E tat.

De cette  réponse peuven t dépendre 
les fu tu res  re la tions en tre  l ’arm ée 
e t le p résiden t S œ karno  e t le rô le de 
ce d ern ie r dans les mois à venir.

£  Paris. — Une association nationale 
pour l’impartialité de l’Organisation 
de la radio et télévision française, 
vient d’être fondée sous le régime de 
la loi de 1901 afin de faire toutes dé
marches en vue d’assurer la stricte 
objectivité de l’ORTF pendant la 
campagne qui précédera l’élection du 
président de la République française.

Il sème le printemps.
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en chaîne dont personne ne  p eu t p ré 
vo ir les conséquences. D e nom breux  
innocents, hommes, fem m es e t en fan ts  
de toutes races, B lancs e t Noirs, pou r
ra ie n t ê tre  tués. C’est un  véritab le  
cauchem ar pour moi que de penser 
que pareilles choses pu issen t se r e 
p rodu ire  en  te rrito ire  b ritan n iq u e  », a 
poursu iv i le p rem ier m in is tre  b r i
tannique.

R éaffirm an t la  volonté de son gou
vernem en t de to u t m e ttre  en  œ uvre  
pour év ite r un  te l « désas tre  », H. 
W ilson a déclaré que son gouverne
m en t é ta it tou jours p rê t à  rep rend re  
le dialogue avec M. Ian  Sm ith  pour 
te n te r  de tro u v er un  te rra in  d ’en
tente.

Le p rem ier m in is tre  a alors proposé 
la création  d ’une m ission du Com- 
m onw ealth  composée de prem iers 
m inistres, parm i les p lus anciens de 
la  com m unautée b ritann ique , e t dont 
la  tâche  consistera it à  rechercher un 
accord su r le  problèm e de l ’indépçn- 
dance de la  Rhodésie.

Le pouvoir 
à la majorité

R eprochan t aux  d irigean ts rhodé- 
siens de n e  pas avo ir suffisam m ent 
p rép a ré  la  population  a frica ine  à 
l’adm in is tra tion  de son pays, H. W il
son a affirm é que le ry thm e d ’ém anci
pation  des A fricains rhodésiens é ta it 
ac tuellem ent « trop  le n t ».

La G rande-B retagne, a encore dé
claré  H.: W ilson, est disposée à  con
céder l ’indépendance à la  Rhodésie, 
non pas dans les conditions actuelles, 
m ais su r une  base qu i g a ran tira it 
le  tra n sfe r t g raduel e t progressif du 
pouvoir à la  m ajo rité  de la popula
tion, c’es t-à -d ire  aux  rep résen tan ts  
des q u a tre  m illions d ’A fricains.

« J e  sais que je  parle  au  nom  de 
tous les h ab itan ts  des îles b r i ta n 
niques, de tous les partis , de to u t 
no tre  peuple, lo rsque je  dis à M. 
Sm ith  : « P rem ie r m inistre, réfléch is- 
» sez encore », a conclu H. W ilson.
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Le citoyen am éricain H enry F entener van V lissingen, expulsé de 
Suisse, se trouve depuis lundi sur territo ire français. N otre photo le 
m ontre, m ardi, sur la je tée  d’E vian-les-B ains, regardant vers la rive  
suisse du lac Lém an.

La question du Tyrol du Sud à l’ONU
New  York. — Le m in istre  des A f

fa ires é trangères d ’A utriche, B runo 
K reisky, a exprim é la crain te, m ardi, 
devan t l ’assem blée générale  de l ’ONU 
que la  conclusion d ’un  accord en tre  
l ’A utriche  e t l ’I ta lie  su r la question 
du  T yrol du  Sud (H aut-A dige) ne soit 
com prom ise p a r  les délais continus 
dans les négociations en cours con
ce rn an t les « asp irations légitim es de 
la m inorité  au trich ienne ».

R appelan t les résolutions de 1960 
e t 1961 de l ’assem blée qu i inv ita ien t 
Rom e e t V ienne à  en trep ren d re  des 
négociations pou r rég le r les prob lè
m es découlant de l ’application  du 
T ra ité  de P a ris  de 1946, le  m in istre  
au trich ien  a réa ffirm é  la d é term ina
tion  de son gouvernem ent de résou
d re  le  litige du T yrol m érid ional p a r 
des négociations dans l ’e sp rit de la 
charte . Mais, a - t- il  a jou té  « il est de 
mon devoir de rap p e le r à  l ’assem blée 
générale  q u ’une solution ne sera pos
sib le que si la  population  du Tyrol 
du  Sud est dotée d ’une ad m in is tra 
tion  véritab lem en t autonom e pour 
tou tes les questions qui la  concernent 
au  p rem ier chef ».

« Les négociations, a d it M. K reisky, 
p ara issa ien t très prom etteuses au dé
b u t de l ’année, e t il nous sem blait

que no tre  p a rten a ire  é ta it devenu 
conscient du fa it que la  reconnais
sance des justes aspirations d ’une m i
norité  co n trib u era it u tilem en t à  
l’é tab lissem ent de conditions harm o
nieuses dans son p ropre  E tat, m ais 
des questions d ’une im portance v i
tale pour l’existence de cette m inorité 
dem euren t sans solution, et nous c ra i
gnons v ra im en t que ces délais conti
nus n ’em pêchent la  conclusion d ’un 
acco rd .»

Mécontentement ouvrier à La Rochelle
La Rochelle. — De violents inci

den ts se son t déroulés h ie r m atin  à  
l’in té rieu r des usines B rissoneau & 
Lotz, à  La Rochelle (C haren te-M ari- 
time), spécialisée dans la  fabrication  
de m atérie l de chem in de fer.

Comme les jou rs précédents, un 
m illie r d ’ouvriers s ’éta ien t rassem blés 
pou r m an ifester leu r m écontente
m en t à  la  su ite  de nom breux  licen
ciem ents su rvenus depuis quelques 
mois e t pou r p ro tester con tre  la  ré -

L’autom ne, les feu illes m ortes, le brouillard, les jours plus courts. Il y  a de 
la m élancolie dans l’air: c’est la m ort d’un  été qui pourtant ne fu t  guère aimé. 
Mais le cycle de la na ture se poursuit, sym bolisé par ce paysan confiant à la 

te rre  le grain qu’un  prin tem ps déjà im pa tiem m ent a ttendu  fera germer.

Un beau tableau 
de chasse!

K arlovatz  (Yougoslavie). — « J ’ai 
cru  m a d ern ière  heure a rrivée  », 
a déclaré M. D rago Perche, qui a 
été a ttaq u é  e t sérieusem ent blessé 
à la  cuisse p a r  un  ours b ru n  de 
380 kilos e t 2 m. 40 de hau t, aux  
environs de K arlovatz, en  Slo
vénie.

Ses com pabnons de chasse, un  
den tiste  de K arlovatz e t le  p rés i
den t de l ’Association des chasseurs 
de la  région, on t réussi à ab a ttre  
le  p lan tig rade, le  plus gros jam ais 
tué en Europe. Mais ils devron t 
appo rter la  p reuve devan t le  t r i
bunal q u ’ils on t agi en é ta t de légi
tim e défense. F au te  de quoi ils 
dev ro t payer, conform ém ent à la 
loi, le p rix  de l’ours, estim é à 16 000 
dollars.

duction  des horaires de trava il. Vers 
le m ilieu  de la m atinée, les m anifes
tan ts  envahissaien t les bu reaux  d ’é tu 
des q u ’ils m e tta ien t à sac e t b risa ien t 
à  coups de p ierres les v itres des fe
n êtres de la  direction.

Le p ré fe t de la  C haren te-M aritim e 
a rr iv a it peu après su r les lieux.

U ne réun ion  en tre  les délégués du 
personnel e t les m em bres de la d i
rection  é ta it aussitô t organisée.

A ucun accord n ’ay an t été enregis
tré  à  la  su ite  de cette réunion, les ou- 

. v rie rs  on t à  nouveau pénétré , en dé
b u t d ’après-m idi, dans les bu reaux  
d ’études. Les gardiens de la  paix  ont 
ré tab li l ’ordre  e t les ouvriers on t re 
gagné les ateliers.

L ’activ ité  de l ’usine n ’a tou jours 
pas rep rise  e t aucune au tre  réunion 
en tre  rep résen tan ts de la direction e t 
délégués du  personnel n ’est prévue.

Italie: infirmier 
tué par un patient

B ergam e. — N ouveau dram e à l ’H ô
p ita l neu ro -psych ia trique  de B er
gam e : après la m ort trag ique  de hu it 
p a tien tes à la  su ite  de p iqûres de car
diotonique, c’est un  in firm ier qui a 
é té  tué, à coups de pieds, p a r  un m a
lade de l’institu t.

G iuseppe M onzani, 48 ans, p ris  à 
p artie  pour des m otifs non dé te rm i
nés p a r  un  patien t, fu t frappé vio
lem m ent p a r  celu i-ci à l’abdom en. 
A ussitôt hospitalisé, il devait décéder 
peu après. U ne enquête  est ouverte.

0  Athènes. — Deux nouvelles arres
tations ont été opérées mardi dans 
l’affaire Aspida (organisation clan
destine dans l’armée) : celles du colo
nel J. Damvoulelis, mis en cause par 
d’autres accusés et du colonel P. Ana- 
gnostopoulos.

pourquoi pas

U n psychiatre anglais, le  professeur 
K ïlby, s’est penché sur l’étude des 
conséquences que p euven t avoir les 
vacances sur la santé corporelle et 
m entale. Il en est arrivé  à  la conclu
sion que pour arriver à un  m ax im u m  
bénéfique, les vacances devraient con
sister en une évasion totale, un  chan
gem ent com plet des habitudes, du m i
lieu, des personnes qu’on côtoie. Le 
professeur préconise donc des v a 
cances conjugales ou vacances in té 
grales. Ceci consiste à placer vos en 
fan ts en colonies de vacances — cela 
les am use, et leur perm et de ne  p lus 
entendre leurs parents crier: V iens ici, 
que je  te  fesse, etc. — puis de partir, 
m adam e d’un  côté, m onsieur de 
l’autre. Chaque conjoint donne ainsi 
quelques sem aines de congé à l’autre.

Ce changem ent total de décor et 
cette  liberté absolue — souvent lim i
tée m a lheureusem ent par des pro
b lèm es financiers — doivent vous per
m ettre  bien des choses, puisqu’une  
seule condition est posée: celle de 
ren trer en bon état dans vo tre  s itu a 
tion  antérieure. On peu t adm ettre  que 
le professeur K ilby  n ’a rien inventé, 
car chez nous il y  a longtem ps que 
quelques citoyens pra tiquen t (à la 
suisse) ce m ode de faire.

R este  encore le risque de la ren 
contre d’une âm e sœ ur, qui peu t se 
m anifester parfois par un surcroît de 
fatigue. C’est là une situation  qui 
reste  à analyser.

Pour m on  compte, je  pense qu’un  
pécule de vacances serait de beaucoup  
supérieur à ces savan tes déductions. 
Il perm ettra it à beaucoup de fin ir  
leurs vacances sans trop de soucis, ce 
qui am éliorerait certa inem ent la santé  
physique et m orale des vacanciers!

FREDERIC.
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CHRONIQUE JURASSIENNE

Au Conseil municipal d e Saint-imier Solutions humaines desInterdiction 
de pratiquer

Depuis quelques semaines, l ’a rt de 
p ra tique r du médecin F. von der 
Crone, de Bauma, fa it  beaucoup de 
b ru it. Une enquête pénale est en cours, 
dirigée contre des dé lits éventuels de 
négligence. La D irection  de la santé 
publique, indépendamment des auto
rités  jud ic ia ires, a, dans l ’in te rva lle , 
élucidé avec exactitude l ’état des fa its  
et a également entendu le  médecin 
en cause. E lle  est a rrivée  à la  conclu
sion que les pa rticu la rités  de carac
tère de ce médecin et l ’a rt et la  m a
nière de p ra tique r ont contribué au 
fa it  que les patients couraient de gros 
risques. C’est la raison pour laquelle 
elle s’est vue obligée, en ve rtu  de la 
lo i sur la santé publique, de lu i re 
t ire r  le perm is de p ra tiquer, avec 
e ffe t à p a r t ir  du 11 octobre.

La Commission de santé, qu i a été 
consultée, a approuvé cette mesure. 
Le  re tra it  d ’au torisa tion a été p ro
noncé sans te n ir compte d ’un recours 
éventuel avec e ffe t im m édiat. Cepen
dant, le D r F. von der Crone conserve 
le d ro it de recourir. U n successeur lu i 
a été trouvé pour s’occuper des soins 
médicaux de la popu lation de Bauma 
et des environs.

Encore un incendiaire
Le 24 septembre, deux maisons ont 

tota lem ent b rû lé  à Steinm aur. Après 
une enquête, la  police a pu a rrê te r 
l ’incendia ire, un  maçon âgé de 22 ans, 
qu i semble être un pyromane.

RÉU NIO N D ’ORNITHOLOGUES
L ’assemblée de délégués de la  So

ciété cantonale bernoise d ’o rn itho lo 
gie aura lieu  à S a in t-Im ie r et la  date 
dé fin itivem en t retenue est celle du 
24 a v r il 1966.

N I CHOMEUR, N I CHOMEUSE
L ’enquête à laquelle i l  v ie n t d’être 

procédé sur la  s itua tion  du marché 
du tra v a il dans la localité, a perm is 
de constater qu’i l  n ’y  a aucune per
sonne en chômage, soit en chômage 
to ta l ou en chômage pa rtie l.

D É V A LA G E  DE BOIS
Lors du dévalage de bois provenant 

d ’une coupe fa ite  dans la forêt, au 
nord de la  localité , des b illes ont cau
sé des dégâts, d’une p a rt à l ’ancienne 
sta tion de pompage et d ’au tre p a rt à

une baraque à ou tils  au même en
dro it.

N O U V E AU X  UNIFORMES
Les musiciens po rtent leurs u n ifo r

mes depuis 13 ans. Compte tenu de la 
grande activ ité  de la  Société, les u n i
formes ont sou ffe rt des intempéries 
et le u r rem placem ent répond à une 
nécessité.

La Société qu i se rendra à la  Fête 
fédérale de musique à Aarau en ju in  
1966, a décidé de procéder au rem pla
cement des équipements. I l  en coûte
ra environ 40 000 francs. Le Corps de 
m usique demande un appui financ ie r 
de la M un ic ipa lité  de 15 000 francs et 
que l ’aide m unicipale lu i soit appor
tée par la voie du budget m un ic ipa l 
de 1966.

Le Conseil m un ic ipa l en a décidé 
ainsi.

T e l é ta it le  sujet tra ité  par M. H .-A . 
Kam ran, d ’Anvers, docteur en d ro it et 
licencié en sciences po litiques et éco
nomiques, au cours d’une réunion 
publique organisée par la Commu
nauté Baha’ie de Neuchâtel à La 
Chaux-de-Fonds le 6 octobre.

Après avo ir démontré que depuis 
plus d ’un  siècle l ’hum anité  n ’a pu ré 
soudre aucun de ses problèmes éco
nomiques fondam entaux et qu ’au con
tra ire  la  s itua tion  s’aggrave jo u rn e l
lement, le  conférencier m it l ’accent 
sur les causes d ’un te l échec. Pour 
lu i, elle résident dans le sim ple fa it  
que les économistes ont recherché les 
solutions souhaitées dans le domaine 
purem ent économique et m atériel.

I l  c ro it que la  science économique 
basée uniquem ent sur les considéra
tions m atérie lles n ’est pas à même de 
résoudre ces d ifficu ltés . T an t que les 
lo is : « l ’o ffre  et la  demande », « l ’éco
nom ie des p ro fits  », « dé tru ire  les p ro
duits excédentaires pour m a in ten ir les 
p r ix  », « la  p lus-va lue, résu lta t du tra 
v a il seul », etc., régissent le monde 
économique, le  fossé qu i sépare les 
hommes les uns des autres s’é la rg it 
d ’heure en heure.

Pour le conférencier, l ’un ique solu
tion  réside dans la  construction du 
monde économique sur les bases en
seignées par Baha’u ’llah , autrem ent 
d it  « hum ainem ent » et non « écono
m iquem ent ».

Vers la  f in  de son exposé, i l  décrit 
les solutions que la  fo i m ondiale

La pyromane était au café...
Les pompiers de W âdensw il (ZH) on t été alertés lu n d i m atin  pour l ’incendie 

d’une v ie ille  grange. Us é te ign iren t rap idem ent les flammes, sans que de grands 
dégâts ne se soient produits. Mais i l  y  ava it de v ie illes maisons dans les env i
rons, e t si les flam m es s’y  éta ient propagées c’eût été une catastrophe. Tandis 
que la  police essayait d’é lucider les causes du sin istre, une femme lu i annonça 
qu’elle ava it fa it  la  connaissance, au B u ffe t de la Gare, d ’une «femme étrange», 
qu i lu i a u ra it déclaré avo ir a llum é un incendie. La  femme in v ita  alors sa 
nouvelle connaissance dans un autre café, et quand elle en tend it la  sirène des 
pompiers elle a lerta  de nouveau la police, qu i arrê ta la  pyromane. I l  s’ag it d ’une 
femme de 42 ans, qu i ava it été mise en vacances i l  y  a h u it jours d ’une 
maison de repos et qu i ne l ’ava it plus regagnée par la  suite. Selon les décla
ra tions de son tu teu r, i l  s’ag it d ’une dangereuse pyromane. E lle  a été placée 
dans une maison de repos de Zurich .
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problèmes économiques
Baha'ie propose au monde et i l  in v ite  
l ’audito ire  —  ceci dans le b u t du b ien - 
être et du bonheur du genre hum ain 
— à se fam ilia rise r avec les enseigne
ments de Baha’u ’llah  et à collaborer 
avec les baha’is répartis  dans tous les 
pays du monde, pour que la pa ix  et 
la  tra n q u illité  rem placent les guerres 
et les m alheurs qu i ont envahi notre 
terre.

Tir des challenges
La F é d é ra tio n  d e s  s o c ié té s  d e  t i r  d u  d is 

t r ic t  d e  La C h aux-de -F onds  a o rg a n is é , le s  
sa m e d i 2 e t d im a n c h e  3 o c to b re  1965, son 
co n c o u rs  d e s  c h a lle n g e s  ré s e rv é  aux  t ire u rs  
d e  nos s o c ié té s  m il ita ire s .  A l ' is s u e  d e  ces  
jo u te s  s p o r t iv e s ,  le  p ré s id e n t  d e  la  fé d é ra 
t io n , M. B o u rq u in , re m it a v e c  ses fé lic ita t io n s  
le s  t ro p h é e s  aux v a in q u e u rs . R é su lta ts :

C a té g o r ie  d 'h o n n e u r : 1. Les V e n g e u rs  g a 
g n e n t le  c h a lle n g e  G io v a n n o n i (m o ye n n e  
26 923); 2. Les S o u s -O ffic ie rs  (26 375); 3. Le 
G rü t li (25 750); 4. Les C a ra b in ie rs  (25 714).

1re c a té g o r ie :  1. L 'H e lv é t ie  g a g n e  le  c h a l
le n g e  EM O S .A .  (m o ye n n e  26 000); 2. P o lic e  
lo c a le  (25 800); 3. Les A rm es-R éun ies  (pas  
c la s s é s ).

2e c a té g o r ie :  1. La M o n ta g n a rd e  g a g n e  d é 
f in it iv e m e n t  le  c h a lle n g e  W il ly  S ta u ffe r 
(m o ye n n e  26 142); 2. La Sagne  (25 850); 3. Les 
A rm e s  d e  G u e rre , La C h a u x-d e -F o n d s  (24 444); 
4. La C a v a le r ie  (p a s  c la s s é e ).

T ir à 50 m .: 1. Les A rm es-R éun ies  g a g n e n t 
d é f in it iv e m e n t  le  c h a lle n g e  H u g u e n in  Frères 
du  L o c le  (m o ye n n e  88 000); 2. P o lic e  lo c a le  
(87 750); 3. S o u s -O ffic ie rs  (86 900).

T ir à 300 m ., ré s u lta ts  in d iv id u e ls .  30 p o in ts  
m ax im um  ( to u s  a ve c  d is t in c t io n ) :  29 p o in ts :  
J. L e v a illa n t,  L. Lam bert, R. Lâchât, E. W ille -  
m in , F. F is c h li,  M . K o h li. 28 p o in ts :  J.-L. Sur- 
d e z , R. G io v a n n o n i,  W. B e u tle r, W. BUrki, 
E. G ra f, A . B o tte ro n , e tc .

T ir à 50 m ., ré s u lta ts  in d iv id u e ls :  95 p o in ts :  
A. P f is te r ;  94 p o in ts ,  M . V o lro l;  93 p o in ts ,  G . 
M o n n ie r ;  92 p o in ts ,  C. S te ln e r ;  91 p o in ts ,  M . 
R a c in e ; 90 p o in ts ,  F. H a d o rn , B. R e ich e n b a ch , 
3. P o rtn e r, E. S c h n e e b e li.

C ib le  l ib r e ,  300 m .: 56 p o in ts ,  L. R u cks tuh l, 
R. B o s q u e t; 55 p o in ts ,  F. F is c h li;  54 p o in ts ,  
3. L e v a illa n t,  M . K o h li,  M . V o iro l,  A . B o tte 
ro n . L. Lam bert.

C ib le  l ib re ,  50 m .: 59 p o in ts ,  A . P f is te r ;  
56 p o in ts ,  B. R e ich e n b a ch , F. Bossy, A . W ic h t;  
55 p o in ts ,  S. N ic o le t,  G. M o n n ie r. A . 3acco u d ; 
54 p o in ts ,  C. B e ch te l, E. S c h n e e b e li,  M . V o i
ro l,  G . V e rn ie r.

P a r t ic ip a t io n  à 300 m .: 128 t ire u rs . P a rt ic i
p a t io n  à 50 m .: 47 t ire u rs . Il a é té  d is t r ib u é  
58 d is t in c t io n s  è 300 m. e t  30 è 50 m.

LA SAGNE

Voiture contre monoaxe
M . M. R., rou la n t avec sa vo itu re  

en d irec tion  de La Chaux-de-Fonds, 
est entré en collis ion, h ie r à m id i, à 
la  hauteur de l ’im m euble N° 135, avec 
le  monoaxe de M. I.  V u ille , qu i venait 
de s’engager sur la  route. M. V u ille  
et sa fem m e sou ffren t de douleurs 
dans le dos.
V f »  .A r» 4 *V “ # r»  » n  - t - 'm

Vendredi 15 octobre 1965 - Salle de Musique, à 20 h. 15

Claude Loter et son
orchestre

Location au Théâtre: places à Fr. 4.— et 
Fr. 8.—, plus vestiaire. Le bon Coop-loisirs 

N ° 9 est valable, Fr. 1.—. Vendredi, de 

l é  h. 50 à 17 h. 50, Claude Luter signera 

ses disques chex Brügger & Cie, avenue 

Léopold-Robert 76, à La Chaux-de-Fonds.

La manufacture d'horlogerie

EXCELSIOR PARK S.A., 
Saint-imier
engagerait

REMONTEUSES
pour travaux en atelier. Jeunes filles seraient mises au courant. 

S'adresser au bureau de la fabrique, tél. (059) 4 11 45.

TIMBRES d’Autriche, 
à un prix dérisoire !
Action réclame: 2400 (deux mille quatre 
cents) magnifiques timbres divers et tim
bres spéciaux, le tout pour Fr. 2é.— seu
lement. Envoi contre remboursement, une 
carte suffit.
VOLKSREKLAME, Wien 10, Leebgasse 78, 
Autriche. 1

ABONNEZ-VOUS A NOTRE JOURNAL

Faites lire 
votre journal !

Articles hyg.
M a rq u e s  s p é c ia le s  d e  p re  
m iô re  q u a lité

T r lu m p h a to i dz. 8.— ; Super 
Lux lu b r i f ié  dz  6 50; S llv e r  
Tex dz 5 — E x p é d it io n  d is  
c rê te  e t ra p id e  p a r

F. WIDMER, cas» 54,
S000 Berne. Grand-Rue.

Etatclvil-Neuchâtel
O c to b re  1965 

Naissances
6. G e n ti le  Dames - N ic o le , 

f i ls  d e  S a b a tin o , s e r ru r ie r ,  à 
N e u c h â te l, e t  d e  M a ria -G i-  
s e ld a  née  Di G ia m m a tte o .

6. A s ta  L e lia n ia , f i l l e  d e  
G io v a n n i,  m açon , à N e u ch â 
te l,  e t d 'A d a lg is a  né e  P a ris i.

7. D r ig o  S te fa n ia , f i l l e  d e  
A rm a n d o , m açon  à N e uchâ 
te l,  e t d e  N a ta lin a  né e  Da- 
n e iuzzo .

7. P ic c ir i l l !  T iz ia n a , f i l l e  d e  
G a b r ie le ,  b o u c h e r, à N e u 
c h â te l,  e t d e  B a lil l in a  née  Di 
B e n e d e tto .

7. G a litc h  S a sk ia , f i l l e  d e  
P ie rre , a n t iq u a ire ,  à B e va ix , 
e t d e  F ré d é r iq u e  - S y lv ia n e  - 
A n né  n é e  M o n m a rch é .

Promesses de mariage
8. B a re ll M ic h e l-A n d ré , o u 

v r ie r  d e  fa b r iq u e ,  e t Jaccou d  
M y ria m  - B lu e tte , le s  d e u x  à 
G e n è ve .

8. G a rg a n tin i V irg i le  - Ro
la n d , c h a u ffe u r  - m é c a n ic ie n , 
e t De T o ffo l A g n e s e -L u ig ia , 
le s  d e u x  à N e u c h â te l.

8. P y th o u d  Lo u is -D e n is , o u 
v r ie r  d e  fa b r iq u e ,  à N e u ch â 
te l,  e t B u rri F ra n c in e -A n d ré e , 
à B o u d ry  .

8. G ra f W a lte r ,  é tu d ia n t,  à 
N e u c h â te l, e t N a ch b u r Lucie , 
à W a ld e n b u rg .

8. H u m a ir René - A u g u s tin , 
p ro fe s s e u r , à N e u c h â te l, e t 
Ite m a n  M ic h è le -F ra n ç o is e , à 
P aris.

Etat civil 
La Chaux-de-Fonds

12 o c to b re  1965 

Promesses de mariage
A q u il lo n  W il ly -A rn o ld ,  N eu-; 

c h â te lo is  e t V a u d o is , e t  Les-! 
na E d ith -F e rn a n d e , B e rn o ise .

Décès
C o u s in  A n d ré , né  le  8 m a i; 

1906, V a u d o is .
R o b e rt T e ll, v e u f d 'A lo ïs e -  

Uulie née  M o re il lo n ,  né le 
21 m ars 1884, N e u c h â te lo is .

Grand choix 
Prix avantageux

• . ; .
A
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La CHAUX-DE-FONDS
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La C C A P

garantit l'avenir
de vos enfants

Neuchâtel
v Tél (038) 5 49 92

EN CAS DE DEUIL
les Pompes Funèbres Générales 
Roger Pellet
Balance 16, La Chaux-de-Fonds 
se chargent de toutes les formalités
téléphonez au

VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS 

SERVICES INDUSTRIELS 

ÉLECTRICITÉ

Les Services industriels 
cherchent:

monteurs
électriciens
qualifiés

pour leur département d'installations In
térieures.

Semaine de 43 heures en 5 jours.

Les offres de service sont à adresser à 
la direction des Services industriels, rue 
du Collège 30, 2301 La Chaux-de-Fonds.

PRÊTS
Discret*
Rapide*
Sans caution

Av. L.-Robert 88 
'.a Chaux-de-Fonds

8ANQUE EXEL 
Tél. î  16 12
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Vage de ta femme
A propos des prochaines élections genevoises

Les élections au Grand Conseil d e  G enève sont fixées aux 22, 25 e t 
24 octobre 196S. A ce tte  occasion, il importe, tant pour les Vaudoises 
e t les Neuchâteloises que pour les Genevoises, d e  savoir quelle a 
é té  l'action d e  nos cam arades genevoises au Grand Conseil e t dans 
quelle perspective elles envisagent leur activité future. C 'est ce que 
nous dit, ci-après, Cécile-Silka Müller.

Qu'ont fait les femmes 
élues au Grand Conseil 
genevois ?

L’augmentation constante de notre 
population s’est traduite par des ses
sions nombreuses et chargées. Beau
coup de problèmes y ont été abordés, 
pas très différents de ceux de l’acti
vité privée, cependant, avec cette dif
férence essentielle que l’administra
tion publique sert l’intérêt général et 
qu’il importe de penser au présent en 
préparant l’avenir. La continuité de 
l'Etat doit être assurée.

Les travaux ont été souvent domi
nés par les arrêtés contre la sur
chauffe dont les incidences se sont 
fait sentir dans beaucoup de domaines, 
surtout pour les réformes réclamées à 
grands cris. Le souci des prochaines 
élections s’est particulièrement mani
festé dans les commissions qui ont 
tenu à présenter leur rapport à la 
rentrée de septembre, afin que le nou
veau gouvernement ne soit pas obligé 
de nommer de nouveaux commissai
res qui devraient recommencer les 
travaux des commissaires sortants. 
C’est dire que nous n’avons pas chômé ! 
Nombreux furent les textes adoptés 
et où les femmes tinrent une place 
honorable, car c’est dans les commis
sions que se fait le travail le plus 
intense. Leur ardeur s’est manifestée 
surtout dans les domaines sociaux, 
éducatifs, de la consommation, du lo
gement, des grands travaux, des éco
les qui font actuellement défaut, de 
l’Hôpital cantonal toujours inachevé, 
de l’hôpital de gériatrie pas encore 
commencé... Sans parler des problèmes 
touchant à la famille, à l’enfance, à la 
jeunesse, à la délinquance.

L’atmosphère qui a régné a permis

un travail sérieux, des dialogues fruc
tueux et l’adoption de textes variés. 
Les crédits accordés aux communes 
en plein développement ont été litté
ralement « avalés », quoique sans em
ballement, car il y a toujours des op
positions ; des amendements sont par
fois le résultat de permanents dialo
gues entre commissaires des divers 
partis.

Les femmes dépu tées  
sont en forte minorité

Elles ne sont que huit sur cent dé
putés. Leur intégration à la vie parle
mentaire les a fait participer non seu
lement à l’élaboration des lois, mais 
aussi à leurs incidences sur le plan 
financier et social. Leur influence ne 
s’est pas traduite en grands dévelop
pements oratoires ; elle n’a pas spec
taculairement modifié la physionomie 
du Grand Conseil. Mais les représen
tantes féminines ont su inspirer con
fiance et prouver que l’hostilité de 
certains électeurs envers elles n’était 
plus de mise. J’ai plaisir ici à souli
gner que l’attitude de nos collègues 
masculins a toujours été courtoise, 
sai s condescendance, le plus souvent 
amicale. Us nous reconnaissent des 
qualités. Ils disent que nous sommes 
travailleuses, volontaires, tolérantes, 
consciencieuses. Si nous sommes en
core si peu nombreuses disent-ils, c’est 
que ,no\is fne jouons pas assez des 
coudes, que les hommes s’imposent 
mieux dans les comités des partis.

Essayons donc d’empoigner notre 
problème « par les cornes ». Comment 
encourager de notre mieux nos conci
toyennes qui se débattent avec nos 
lois, nos inégalités sociales entre hom
mes et femmes et autres difficultés ?

Pour une meilleure protection des acheteuses

Il faut maintenant créer des
groupes locaux de consommatrices

Nous empruntons au journal «Fem
mes suisses » l’appel suivant de la 
FRC:

La Fédération romande des consom
matrices, constituée en 1959, avait ins
crit parm i ses prem iers objectifs, la 
constitution de sections cantonales, 
qui font actuellement un excellent 
travail (cours, conférences, discussions 
avec les autorités cantonales, etc.).

L’expérience a m ontré qu’il faut 
m aintenant franchir un nouveau pas 
en créant dans chaque localité des 
groupes actifs de consommatrices. 
Déjà quelques jalons ont été posés 
et nous espérons pouvoir annoncer 
bientôt la naissance de groupes lo
caux.

Quelle serait l’activité de tels grou
pes ?

Les acheteuses ont à se m anifester 
face à plusieurs interlocuteurs :

1. Les autorités communales. Sou
vent les décisions touchant les ache
teuses sont prises sans que celles-ci 
soient informées ni consultées. Ainsi, 
en ce qui concerne les heures d ’ou- 
v e rtr  '  des magasins, notamment l’ou
verture le soir, l’extension ou la li
m itation des marchés en plein air, les 
ventes au rabais, etc., les décisions 
sont prises généralement après discus
sion avec les commerçants, éventuel
lem ent les syndicats, mais non avec 
les acheteuses. Cela provient <}e ce 
qu’elles ne sont pas groupées ni orga
nisées. Un groupe de consommatrices 
serait un interlocuteur visible et don
nerait une voix aux acheteuses de la 
localité.

11 appartient, d ’autre part, aux au
torités de surveiller les modalités de 
vente et de fabrication des denrées 
alim entaires (hygiène des locaux, indi
cations de poids et de prix, etc.). 
D’après les sondages faits il semble 
que, faute de personnel suffisant,

cette surveillance ne soit pas toujours 
efficace.

Ces compétences ne sont pas sem
blables dans toute la Suisse romande ; 
certaines relèvent, ici de la commune, 
là du canton. Il appartient aux ache
teuses d ’ouvrir l’œil, de se renseigner, 
de signaler ce qu’elles constatent 
d ’anorm al dans leur localité.

2. Les distributeurs. Face à ces der
niers, il serait bon que les acheteuses 
puissent exprim er leur point de vue.

's enquêtes nous ont prouvé que, 
dans le domaine de la boucherie, par 
exemple, il y avait, dans une même 
localité, d’importantes différences de 
prix. A quoi tiennent-elles ? Pourquoi 
ne trouve-t-on pas dans toutes les 
boucheries un tableau avec les prix 
au kilo ? La section locale pourrait 
discuter avec les bouchers. Elle pour
ra it aussi réagir à certaines hausses 
subites des prix. Récemment des asso
ciations locales de boulangers ont 
augm enté leurs prix sans donner d’ex
plication à personne, faute d’interlo
cuteur probablement.

Comme on le voit, l’activité d ’un 
groupe local de consommatrices peut 
être passionnante. Il apporterait aux 
acheteuses la documentation dont elles 
ont besoin, les encouragerait à s’ex
primer, à s’informer, les aiderait à 
mieux compter et à comparer. Mais 
aussi, il créerait des liens entre les 
groupes des différentes localités. Par 
l’intermédiaire de la Fédération ro
mande des consommatrices, le groupe 
local serait en contact avec les ache
teuses de toute la Suisse romande, et 
pourrait participer efficacement à l’ef
fort général déployé pour la protec
tion des consommateurs.

Le travail ne manque pas. Chacune 
peut y participer, de sa ville ou de son 
village, par le moyen des groupes lo
caux. Quels seront les premiers ?

N’est-il pas illusoire de croire que les 
femmes puissent miraculeusement 
s’intéresser à la vie publique, face au 
fort abstentionnisme masculin ? Elles 
constatent qu’il y a un abîme entre 
la réalité et le thème pieusement ré
pété : « La Suisse est le pays de la 
démocratie ». Mais... elles ne peuvent 
pas voter dans 19 cantons, et dans les 
3 cantons romands, elles n’ont acquis 
ce droit que sur le plan cantonal. Dans 
la question du lait, par exemple, au
cune femme ne put se prononcer, parce 
qu’il s’agissait d’un vote fédéral.

Trop nombreuses sont encore celles 
qui, souvent avec un petit air de fierté, 
déclarent : « Moi, je ne fais pas de 
politique », ou « Je ne veux pas m’em
brigader ». Se rendent-elles compte 
qu’elles laissent tout égoïstement les 
autres faire les frais et les sacrifices 
de temps qui s’imposent ?

En s’approchant de la vie des partis 
bourgeois, les femmes constatent sou
vent que l’immobilisme et le confor
misme ont freiné l’augmentation des 
dépenses pour l’éducation, la santé pu
blique, l’urbanisme. Est-ce une raison 
pour s’abstenir ? Au contraire. Il est 
surtout deux abstentions contre les
quelles nous devons nous dresser ; 
d’une part la tendance de trop de 
femmes à se désintéresser de la dé
fense de leurs intérêts et, d’autre 
part, celle de ne pas participer suffi
samment à la vie collective. Si des 
obligations maternelles ou domesti
ques empêchent encore beaucoup de 
femmes de participer à la vie publi
que, elles ne les empêchent en tous 
cas pas de remplir leur fonction ci
vique, c’est-à-dire de voter.

Quelques jours nous séparent des 
élections. Faites de la propagande pour 
que le plus grand nombre possible de 
femmes votent, car chaque voix 
compte. Les élues d’il y a quatre ans 
ont puisé une grande force dans le 
sentiment qulelles aidaient à élargir le 
cercle des électrîcesT C’est votre ave
nir, celui de vos proches, que vous 
aiderez à construire. Vous contribue
rez ainsi à mieux résoudre les diffi
ciles problèmes des écoles, du loge
ment, du travail, des loisirs, des ser
vices sociaux, qui, avec votre abs
tention pourraient être résolus CON
TRE VOUS !

Je souhaite en terminant qu’il y ait 
une participation massive des élec- 
trices aux prochaines votations gene
voises et que la plupart d’entre elles 
se rendent compte que leur intérêt 
est de voter socialiste.

CÉCILE-SILKA MUELLER.

Ce lait, si cher à notre 
santé... et à notre bourse

Selon les dernières informations de 
l’OCDE, c’est la Finlande, avec un to
tal de 283 kg. par habitant qui se 
trouve en tête de la statistique sur la 
consommation du lait. En Irlande, ce 
chiffre attein t 216 kg. et en Norvège 
175 kg. La Suisse, se place en 4° posi
tion, avec 166 kg., suivie de l’A utri
che avec 157 kg., de l’Angleterre avec 
148 kg. et la Suède avec 137 kg.

La structure de la transformation 
du lait varie beaucoup selon les pays 
de la CEE. Le ’ pourcentage le plus 
élevé est consacré au beurre (40 %  en 
moyenne). Vient ensuite la consomma
tion en l’état de lait frais (24,7 %>), éle
vée en Italie, alors que la France vient 
au dernier rang. La moyenne est de 
14,1 %  pour les fromages ; mais les 
écarts entre pays sont très sensibles, 
l’Italie leur consacre 29,3% de son 
lait et la Belgique seulement 4,5%. 
Pour les laits de conserve, la moyenne 
européenne est de 5 %, mais, aux 
Pays-Baj, elle atteint 18% du lait 
produit. Enfin, en ce qui concerne 
l ’alimentation du bétail, c’est en 
France et en Italie qu’on lui consacre 
le plus de lait (22 % et 21 %) alors que 
la moyenne CEE n’est que de 15,6%.

AUX LECTRICES 
DE LA PAGE DE LA FEMME

Vous êtes invitées à collaborer 
à notre Page de la Femme et à en
voyer vos articles à la responsa
ble : Jenny Humbert-Droz, Parc 
31 bis, La Chaux-de-Fonds Plus 
les collaboratrices seront nom
breuses. plus la page sera vivante 
et variée.

Robe d'hôtesse

Patou - Robe d’hôtesse 
de ligne très pure, créée 
en crêpe pure laine rose 
pâle de Cerondeau. Cette 
robe princesse est dou
cement appuyée au corps 
par des coutures qui 
continuent sur les m an
ches kimono. Décolleté 
nudique devant, arrondi 
dans le dos.

Chhomqm d& la mode.
Une mode, un style, deux visages

On n’a jamais tant parlé, en mode, 
d’épures et de tracés schématiques. Il 
s’agit d’un style qui se veut, certes, 
dépouillé, voire géométrique, mais qui 
sait se garder d’une trop grande sé
cheresse. Il convient, disons-le d’em 
blée, essentiellement à la jeunesse. Ce 
style géométrique est caractérisé par 
la rigueur des lignes adoptées pour 
des vêtem ents effilés et nets, près du 
corps, avec des revers aigus et des 
épaules carrées.

Dans toutes les collections, cepen
dant, on trouve des vêtements plus 
souples, plus féminins, plus discrets. 
Il en résulte, pour l’hiver qui vient, 
un vaste choix favorable à l’âge et à 
la personnalité de chaque femme. Dans 
l’ensemble, on constate que le style 
géométrique se trouve interprété sur
tout dans les m anteaux et les tail
leurs. Par contre, la souplesse est a, 
l’honneur pour tous les vêtements  
habillés.

La nouvelle mode est confortable et 
pratique. Les tailleurs aux vestes 
courtes s’accompagnent de jupes éva
sées par des plis ou des panneaux. 
Nous ne les quitterons pas au pre
mier froid, car ils seront souvent 
doublés chaudement d’un jersey de 
couleur v ive et adoucis d’un col de 
fourrure.

Quant aux manteaux, leur ligne 
droite et géométrique, ou parfois 
proche de celle des redingotes, s’ac
commodera parfaitement des lainages 
nouveaux. Les tweeds, les étamines, 
les mohairs, les écossais moelleux, 
granités, plaisent par leur douceur.

Les coloris dominants et préférés 
seront les plus chauds: les bruns cui
vrés, des chaudron et moutarde, les 
verts auront également une place de 
choix avec les bleus de Chine et les 
bourgogne.

Pour l’après-midi, les robes préfére
ront les tissus souples, fins ou aérés, 
car elles aussi aiment l’ampleur diri
gée vers le bas. Les mouvements dra
pés et plissés seront interprétés en 
crêpe, en mousseline et en dentelle.

Enfin, il n’y a aucun problème 
d’élégance qui ne soit solutionné par 
les spécialistes du tricot, qu’il s’agisse 
des heures de travail, d’un voyage ou 
d’une soirée. En effet, le jersey 
s’adapte parfaitement aux exigences 
modernes. Les robes traitées droit fil, 
à plis ou en biais, voisineront avec 
les deux ou trois pièces et les tail
leurs semi-classiques.

D'amusantes fantaisies, par exemple 
des bas .assortis à un pull tricoté ou 
à une blouse en cachemire, ou encore 
des accessoires ou garnitures en cuir 
souple, permettent d’exprimer ce style  
.1965-1966 où se m êlent agréablement 
un esprit d’avant-garde et un charme 
discret. Raymonde Schweizer

En faveur des professions 
soignantes

A u x Etats-Unis, on voit dans la 
plupart des hôpitaux des jeunes filles 
en tablier rayé travaillant comme 
aides soignantes. Ce sont en général 
des étudiantes ou des élèves qui 
accomplissent de petits travaux pour 
décharger les infirmières. On en 
compte déjà 150 000.

☆
Pour éveiller l’intérêt des jeunes 

filles en faveur des professions soi
gnantes, l’Hôpital de district de Nyon 
a institué, pour les élèves des classes 
ménagères, à titre d’essai, un stage 
facultatif d’une semaine les familia
risant avec les divers services.

A. S. F.

Un autom ne revigorant
Sous la caresse inclinée et douce 

d ’un soleil retrouvé, les feuilla
ges déjà clairsemés nous parlent 
un langage de pastel tout en vert 
olive et en rouille piqué d ’or où 
troncs et branches dessinent en 
brun violet leurs lignes sinueuses. 
Sur le bleu adouci d ’un ciel au
tomnal, les larges feuilles de m ar
ronniers profilent leur sept gros 
doigts décoratifs. Dans l’herbe à 
la robuste verdeur entretenue par 
les averses opiniâtres d ’un été 
pourri, les feuilles tombées dor
m ent en grandes taches jaunes qui 
s’étendent et finissent par n ’être 
qu’un grand tapis sonnant que les 
gosses fouillent de leurs pieds avec 
volupté. Sous les marronniers, les 
écoliers accourus après la classe 
cherchent les m arrons brillants qui 
jouent à cache-cache, puis les glis
sent dans leurs poches. Avec un 
canif bien affûté et des bouts d’al
lum ettes ils en confectionneront de 
petits bonshommes et de petites 
bonnes femmes.

M aintenant que le soleil donne 
en plein sur les bancs du parc, c’est 
l ’heure de récupérer toute la cha
leur dont l’été nous a privés. Voici 
le rendez-vous souhaité des person

nes âgées. Vieux messieurs et vieil
les dames y apportent clopin-clo
pant leurs rhumatismes et les p ré
sentent aux rayons magiques qui 
sauront bien les extirper. Puis vient 
l’heure des mamans « à poussettes » 
suivies de leurs petits préscolaires 
et munies de leurs inséparables tr i
cots. Pendant que les mains dili
gentes travaillent, les yeux sur
veillent à la ronde et la voix in ter
vient de temps à autre pour rappe
lés à l’ordre la fillette en mal d ’éva
sion.

Ainsi tout ce petit monde pro
fite, chacun à sa manière, de l’au
tomne réconfortant : les uns en ad
m irent la beauté et l’harmonie, les 
autres en absorbent, pour leur bien- 
être, le maximum de ce qu’ils peu
vent en prendre, certains en em
bellissent leurs occupations et leurs 
loisirs, cependant que les petits s’y 
amusent et folâtrent, faisant provi
sion de bon air et de gaieté.

Quant à moi, devant ce tableau 
touchant, j ’arrête mon regard qui, 
telle une plaque sensible, en enre
gistre les lignes et les couleurs, la 
douceur et la sérénité, pour les réa
nimer quand l’envie m ’en viendra.

J y
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L’ASF prend des  déc i s ions
Norbert Eschmann suspenduLa situation

Une grande surprise, dimanche, dans 
le championnat de deuxième ligue. 
Hauterive a été battu, sur son propre 
terrain, par Etoile. C’est du même 
coup la prem ière victoire de la saison 
des Stelliens. Classement :

1. Xamax II, 6 matches, 11 points ;
2. Boudry, 6-10 ; 3. Colombier, 5-7 ; 4. 
Le Locle II, 6-7 ; 5. Hauterive, 6-6 ; 6. 
Audax, 6-5 ; 7. Fleurier, 7-5 ; 8. La 
Chaux-de-Fonds II, Ticino et Saint- 
Imier, 6-4 ; 11. Etoile, 6-3.

Sur un remis
En troisième ligue, le match du 

jour, Le Parc la —Floria, s’est term iné 
sur un remis. Cela profite à Saint- 
Biaise qui a très nettem ent battu  Au- 
vernier. Dans le groupe du Bas, Cor- 
taillod, battu, est m aintenant assez 
nettem ent distancé. Les classements : 

Groupe I : 1. Couvet, 6 matches, 12 
points ; 2. Corcelles, 5-9 ; 3. Cortaillod, 
Serrières et Buttes, 6-7 ; 6. Auvernier,
5-6 ; 7. Blue-Stars et Comète, 6-3 ; 9. 
Le Parc Ib et L’Areuse, 6-2.

Groupe II : 1. Le Parc la  et Saint- 
Biaise, 6 matches, 10 points ; 3. Floria,
6-9 ; 4. La Sagne, 6-8 ; 5. Dombresson, 
6-6 ; 6. Xamax III, 5-5 ; 7. Sonvilier 
et Fontainemelon II, 5-3 ; 9. Saint- 
Im ier II, 5-2 ; 10. Les Geneveys-sur- 
Coffrane, 6-0.

Dimanche prochain
Deuxième ligue: Audax—Colombier; 

Etoile—Le Locle II ; Xam ax II—Hau
terive ; Saint-Im ier—Fleurier ; Ticino 
—La Chaux-de-Fonds II.

Troisième ligue : Groupe I  : Cortail- 
lod—Comète ; B lue-Stars—Le Parc Ib; 
L ’Areuse—Corcelles ; Couvet—Buttes ; 
Serrières—Auvernier. — Groupe II ;

Saint-Biaise—Saint-Im ier ; Fontaine- 
mealon II—Les Geneveys-sur-Coffra- 
ne ; Sonvilier—Xam ax III ; Floria— 
Dombresson ; La Sagne—Le Parc la.

Stade français très fort
Championnat suisse de ligue natio

nale A: Stade français—Jonction, 75-44 
(42-22) ; CAG—SMB Lausanne, 48-44 
(27-21).

Les athlètes suisses ont pris position 
au sujet du problème, toujours en 
suspens, d’une fédération d’athlétisme 
unique en Suisse. T rente-neuf mem
bres de l’équipe nationale ont signé 
un appel adressé aux différentes as
sociations suisses.

Cet appel demande la création d’une 
fédération unique qui perm ettrait de 
résoudre bien des problèmes dans le 
domaine de l’entraînem ent. « Nous 
sommes persuadés, disent-ils, que 
cette fédération perm ettrait une am é
lioration du niveau de l’athlétisme en 
Suisse. »

Les 39 athlètes qui ont signé sont : 
Rolf Jelinek, W erner Duttweiler, Ed
gar Friedli) H ansrueri Mumenthaler, 
Hansruedi Knill, Ruedi Oegerli, W er-Ç 
ner Martin, Edy Hubacher, W erner 
Bronimann, Ernst Stierli, Hanspeter 
Kuhn, Toni Signer, Michel Portm ann, 
Heinz Schild, René Meier, René Mau- 
rer, Max Barandun, Fiorenzo M arche-

Le Comité central élargi de l’ASF 
a pris les décisions suivantes au cours 
de sa dernière séance :

•  Participation au tournoi pour ju 
niors de l’UEFA en 1966.

•  L’ASF a examiné plusieurs pro
positions concernant l’activité du mou
vement junior. Le Comité central a 
décidé de proposer à l’assemblée gé
nérale la réduction de 40 à 30 du 
nombre des équipes participant au 
championnat interrégional et la créa-

si, Mathias Mehr, Hansruedi Wehrli, 
Ernst Aider, Hansruedi Bosshard, Her- 
m ann Jaeger, Hans Kocher, Jean-Louis 
Descloux, Ernst Ammann, Max Brie- 
gel, Urs von W artburg, Hans Hœnger, 
Hanspeter Born, W alter Zuberbuhler, 
Urs Trautm ann, Roland Sedleger, Rolf 
Buhler, Max Hubacher, Jœ rg  Schaad, 
W alter Kammermann, Stelio Conconi, 
A lbert Keller.

Le record du monde 
du disque battu

Au cours d'une réunion disputée à 
Sokolovo, en Bohême du Nord, le 
Tchécoslovaque Ludvik Danek a am é
lioré son propre record du monde du 
disque avec un je t de 65 m. 22. Il 
détenait l’ancien record avec 64 m. 55 
depuis le 2 août 1964 à Turnov (Tché
coslovaquie). C’est à son cinquième 
essai que Danek a réussi le nouveau 
record.i

tion d’un championnat intercantonal 
pour juniors A qui réunirait soixante 
équipes.

•  Le Comité central a décidé de 
suspendre pour un m atch officiel de 
la première équipe de son club le 
joueur Norbert Eschmann, du F.-C. 
Sion. Celui-ci n ’a pas répondu à une 
convocation officielle de l’association, 
convocation qui était adressée aux 
joueurs faisant partie des cadres de 
l’équipe nationale. L’association lui a 
demandé à deux reprises de faire con
naître  son point de vue par écrit et 
il n’a pas réagi.

•  La qualification de Madeleine 
Boll (F.-C. Sion), accordée par erreur, 
a été annulée. Le règlement de jeu 
n’a été fa it que pour des joueurs de 
sexe masculin.

•  Le nouveau contrat concernant la 
télévision entre l’ASF et la SSR a été 
approuvé. Il apporte des améliorations 
en ce qui concerne la transmission des 
matches internationaux, des dem i-fi
nales et de la finale de la coupe. Il 
prévoit la création d’une commission 
paritaire qui se réunira deux fois par 
année afin d’établir un programme 
général, de façon à obtenir une meil
leure coordination des transmissions 
télévisées de m anifestations sportives.

Victoire de Monaco
A Rennes, en m atch en retard  du 

championnat de France de première 
division, Monaco a battu  Refines par 
1-0. Au classement, Monaco devient 
ainsi second avec 15 points en 9 m at
ches, derrière Nantes (16 points en 
9 matches).

La coupe des villes 
de foire

Everton—Nuremberg, 1-0. Les deux 
équipes ayant fait m atch nul (1-1) au 
m atch aller, Everton est qualifié pour 
le prochain tour. Le Suisse Tony Al- 
lemann n ’a pas pris p art à ce match 
joué devant 35 000 spectateurs.

Valencia—Hibernian Edimbourg, 2-0. 
Les Ecossais ayant gagné la première 
rencontre par le même score, un match 
d’appui sera nécessaire. Soixante mille 
spectateurs ont assisté à la rencontre.

Tout savoir su r le football
•  Coupe Rappan, quart de finale : 

Leipzig—Oergryte Gœteborg, 4-1. Le 
club allemand est qualifié pour les 
demi-finales, ayant perdu le match 
aller 4-3 seulement.

•  Matches amicaux : Young-Boys— 
Stuttgart, 2-2 ; stade du Wankdorf ; 
7500 spectateurs. — Grasshoppers— 
Napoli, 3-1 ; Hardturm ; 14 000 spec
tateurs.

P R O G R A M M E S

(((((((3)))))))
R A D I O  + T É L É V I S I O N

M e r c r e d i  13 o c t o b r e  :

SOTTENS. — 16.00 M iro ir -f lash . 16.05 Le 
r e n d e z - v o u s  d e s  i s o l é s .  16.25 Q u e l q u e s  d a t e s  
d a n s  l 'h i s to i r e  m u s i c a l e  d e  R a d l o - G e n è v e .
17.25 Miroir -f lash .  17.30 B on jo u r  l e s  e n f a n t s .
18.00 T é l é d i s q u e s .  18.30 Le m icro  d a n s  la  v ie .
19.00 La S u is s e  au  micro . 19.15 Inf. 19.25 Le 
m iro ir  d u  m o n d e .  19.45 Le C h œ u r  d e  la R ad io  
s u i s s e  r o m a n d e .  20.00 « L 'E g y p t ien n e  », film 
r a d i o p h o n i q u e .  20.25 C e  s o i r  n o u s  é c o u t e 
rons . . .  20.35 Les c o n c e r t s  d e  G e n è v e .  22.30 
Inf. 22.35 La t r i b u n e  in t e r n a t i o n a l e  d e s  j o u r 
n a l i s t e s .  23.00 3azz. 23.29 Bo nso ir  c h e r s  a u d i 
t e u r s .

S e c o n d  p r o g r a m m e .  — 19.00 Em. com. 20.00 
V in g t - q u a t r e  h e u r e s  d e  la v i e  d u  m o n d e .
20.15 D es  G e n s  b i z a r r e s ,  fe u i l l e to n .  20.25 A 
l ' o c c a s i o n  d u  40e a n n i v e r s a i r e  d e  R ad io -G e-  
n è v e  : La r a d i o ,  d é e s s e  au  d o u b l e  v i s a g e .

BEROMUNSTER. — 16.00 Inf. 16.05 Le C ap i ta l  
S y m p h o n y  O r c h e s t r a .  16.45 Le m o n d e  vu d e  
G u r t e n  e t  d e  Be rn e  17.05 P a g e s  d e  3. Lauber .
17.30 P our  l e s  e n f a n t s .  18.00 Inf. 18.05 M é lo 
d i e s  v i e n n o i s e s .  19.00 A c tu a l i t é s .  19.30 Inf.
20.00 O r c h e s t r e s .  20.30 E n q u ê te  p o l i t i q u e .  21.00 
O r c h e s t r e .  21.45 C h a n s o n s .  22.15 Inf. 22.20
23.25 R ésu l ta t  d e  la Lo te r ie  n a t i o n a l e .

TELEVISION ROMANDE. — 16.45 Le c inq  
à s ix  d e s  j e u n e s .  19.00 N o u v e l l e s .  19.05 Le 
m a g a z i n e  19.25 Un As e t  Troi s  C œ u r s ,  feu i l 
l e to n .  20.00 T é lé jo u rn a l .  20.20 C ar re fo u r .  20.35 
H is to i r e  d e  la g u e r r e  14-18. 21.25 Réc ita l Mar- 
l è n e  Dietr ich.  21.55 Chez  le s  I n d ie n s  Boruca .
22.20 C h r o n iq u e  d e s  C h a m b r e s  f é d é r a l e s .
22.25 T é lé jo u rn a l .

TELEVISION FRANÇAISE. — 18.25 Top  jury. 
18.45 M is te r  Plumer.  19.20 B o n ne  nui t le s  
p e t i t s .  19.25 A c tu a l i t é s .  19.40 S e u le  à Par is ,  
f e u i l l e to n .  20.00 A c tu a l i t é s .  20.30 Les F a c é t ie s  
d u  S a p e u r  C a m e m b e r .  20.35 Music-hal l d e  
C u b a .  21.35 P our  le  p la is i r .  23.05 A c tu a l i t é s .  
C o n c e r t  s y m p h o n iq u e .

I
J e u d i  14 o c t o b r e  :

SOTTENS. — 6.15 Bonjour  à t o u s  I 7.15 Inf.
8.00 Le b u l l e t i n  rou t ie r .  8.25 M iro i r -p rem iè re .
11.00 Em. com . 12.00 Le re n d e z - v o u s  d e  midi .
12.15 Le q u a r t  d ' h e u r e  d u  s p o r t i f .  12.35 Bon 
a n n i v e r s a i r e .  12.45 Inf. 12.55 Des G e n s  b i 
z a r r e s ,  f e u i l l e to n .  13.05 Le g r a n d  pr ix . 13.25 
I n t e r m è d e  v i e n n o i s .  13.40 C o m p o s i t e u r s  s u i s 
s e s .  13.55 M iroir -f lash.

BEROMUNSTER. — 6.15 Inf. 6.20 Rythm es .
7.00 Inf. 7.05 C o n c e r t .  7.30 P our  l e s  a u t o m o 
b i l i s t e s .  11.00 Em. com . 12.00 M a r c h e s  s u i s s e s .
12.20 C o m p l im e n ts .  12.30 Inf. 12.40 M u siq ue .
13.30 C i th a re .  14.00 M a g a z i n e  fém in in . 14.30 
O p é r e t t e s .  15.20 F es t iv a l s  in te r n a t io n a u x .

TELEVISION FRANÇAISE. — 12.30 La s é 
q u e n c e  du  j e u n e  s p e c t a t e u r .  13.00 A c tua l i t é s .
14.00 T é lév i s io n  sc o la i r e .

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE GENEVE
GENÈVE. — Mercredi 13 octobre, 

à 20 h. 30, assemblée publique con
tradictoire, à la Maison communale 
de Plainpalais. Présidence: P. Schmid, 
candidat. O rateurs ; E. Kammacher, 
présidente du Grand Conseil ; A. Cha- 
vanne, conseiller d’E tat ; Y. Rosselet, 
députée ; W. Donzé, député ; J.-P.
Bossy, candidat ; L. Piguet, député.

Assistez nombreux aux assemblées 
organisées par le Parti socialiste.

CHÊNE-BOURG. — Mercredi 13 
octobre, à 20 h. 30, les femmes socia
listes vous invitent à la Salle com
munale, place Favre. Présidence : R. 
Bertholet, conseiller national ; Ora
teurs : C. Mueller : « La 'Maison des 
convalescents » ; S. Schmid : « L’Hos
pice général»; J. Damien : «Le droit 
aux loisirs» ; A. Christinat : « La dé
fense des consommatrices » ; L. Piguet, 
député, secrétaire cantonal du PSG :
« Les imptôs ». Ces exposés seront 
suivis d’une discussion.

EAUX-VIVES. — Assemblée pu
blique, jeudi 14 octobre, à 20 h. 30, 
Cercle Urania Genève-Sport, 2, rue 
du Nant. Présidence : Pierre Jaquet, 
député ; orateurs : Willy Donzé, dé
puté, cons. adm. ; Marc Tzala, cons. 
mun., candidats ; Jacqueline Damien, 
candidate.

SATIGNY. — Assemblée publique, 
jeudi 14 octobre, à 20 h. 30, Buffet 
de la Gare. Prés. : P ierre Schlappi, 
cons. mus. ; orateurs ; Louis Piguet, 
député ; Madeleine Bocquet, candi
date ; René Stampfli, candidat.

BERNEX. — Assemblée publique, 
jeudi 14 octobre, à 20 h. 30, Salle com
munale. Présidence : René Frossard, 
candidat ; orateurs : Jean Treina, cons. 
d’E tat ; Emilio Luisoni, candidat ; 
Amélia Christinat, candidate.

AIRE. — Assemblée publique, ven
dredi 15 octobre, à 20 h. 30, buvette 
de la Salle communale. Présidence : 
Philippe Aubert, cons. adm inistratif ; 
orateurs : André Chavanne, cons.
d’E tat ; Claude Ketterer, député ; E r
nest Heubi, candidat ; Jeannette 
Schneider, candidate ; Georges Ros- 
sier, candidat.

GRAND-SACONNEX. — Assemblée 
publique, lundi 18 octobre, buvette 
de la Salle communale. Présidence : 
H erbert Vœgeli, cons. mun., candidat ; 
orateurs : Jean  Treina, cons. d’E tat ; 
Alex Burtin, député ; Emilio Luisoni, 
candidat ; Jean Fioramonti, candidat.

PETIT-LANCY. — Assemblée pu
blique, m ardi 19 octobre, à 20 h. 30, 
Salle communale (petite salle). Prési
dence : Yvette Rosselet, députée ; ora
teurs ; P ierre Wyss-Chodat, candi
dat ; Henry Rosselet, cons. adm., dé
puté ; Jean-P ierre Métrai, candidat.

CANTON DE VAUD

Congrès cantonal
YVERDON

Dimanche 17 octobre, dès 9 h. 15, 
à la grande salle du Casino.

Ordre du jour :
1. Communications.
2. Présentation et approbation des 

comptes 1964.
3. Initiative pour l’introduction de 

l ’assurance maladie généralisée 
(rapp. : Robert Deppen).

4. Le problème du logement (rapp. : 
A rthur Maret).

5. Les exigences dîun développement 
général du canton (rapp. : Jean 
Gueissaz).

6 Les élections communales (rapp. : 
Marcel Brawand).

La présence au congrès est obliga
toire pour les m andataires du parti. 
Les membres du PSS y sont cordiale
m ent invités.

PULLY. — Séance du groupe so
cialiste au Conseil communal, lundi 
18 octobre, à 20 h. 15, au Café de la 
Comète.

SAINTE-CROIX. — Conférence 
René Villard, conseiller d’Etat : « Un 
voyage en URSS », avec projections 
lumineuses, vendredi 15 octobre, à 
20 h. 15, à la Maison du Peuple.

SAINTE-CROIX. — Assemblée gé
nérale du Parti socialiste-ouvrier, 
mardi 19 octobre, à 20 h. 15, à la 
Maison du Peuple. Présentation des 
candidats à l’élection du Conseil com
munal.

OLLON. — Assemblée du Parti so
cialiste, jeudi 14 octobre, à 20 h. 30, 
au Café de l’Union.

CANTON DE NEUCHATEL 
LA CHAUX-DE-FONDS. — Assem

blée générale, mercredi 20 octobre, à 
20 h. 15, au P etit Cercle : Politique 
nationale et congrès suisse.

VAL-DE-RUZ. — Comité de district,
vendredi 15 octobre, à 20 h. 15, Hôtel 
de Ville de Cernier. Toutes les sections 
doivent être représentées à cette 
séance.
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— Peut-être  pense-t-elle que vos visites ne 
sont pas souhaitables dans son état.

— Allons donc ! La prem ière fois, le docteur, 
quand il n ’a vu en moi qu’une inconnue, am ateur 
de peinture, n ’a fait aucune difficulté. Depuis, il 
a reçu des ordres et on m’interdit l’entrée. Trou
vez-vous cela naturel ?

— Non, dit-elle après réflexion.
Je  pose ma m ain sur son poignet et la regarde 

dans les yeux. Puisse-t-elle y lire ma supplica
tion éperdue.

— M arie-Laure, je suis étrangère. Je  ne peux 
rien seule, personne ne m ’écoutera. Mais, je  vous 
en prie, aidez-moi. Aidez-moi à sortir Bruno de 
ce guêpier.

Son visage intelligent s’émeut. Elle me consi
dère, apitoyée.

— Savez-vous ce que vous me demandez, 
Dorothée ? Vous aider à quoi, en somme ? A 
faire sortir d ’un établissem ent psychiatrique un 
malade qui, d ’après ce qu’il vous a dit lui-même, 
a estimé qu’il devait se m ettre à l ’abri de... cer
taines de ses réactions et a accepté d ’y subir un 
traitem ent bénéfique pour son état. Quelle absur
dité, ma pauvre enfant !

— Je sais bien. C’est moi qui parais insensée 
avec mes soupçons... et, pourtant, je  suis sûre 
que Bruno n ’est pas fou. J ’en suis sûre, Marie- 
Laure. Alors, pourquoi m ’empêcher de le voir ?

Elle réfléchit un moment, le doigt sur le front 
auréolé de ses mèches auburn que la brise fait 
voltiger ; puis elle plie ses laines et son canevas.

— Il me vient une idée. Allons exposer le cas 
à Bertrand. Il va nous dire que nous sommes 
toquées toutes les deux, mais, peut-être, après 
coup, il réfléchira et tire ra  des conclusions qui 
nous échappent. Il est très positif et clairvoyant. 
Et ensuite, nous pourrions — discrètement — 
faire appel à notre ami le docteur Rival-Challe 
que vous avez rencontré ici.

Certes, cela fa it beaucoup de monde dans la 
confidence de ce pénible secret. Comment tous 
ces gens vont-ils réagir ? Que penseront-ils de 
moi ? Comment vont-ils me juger ?

Pourtant, allégée d ’un poids, je suis sa sil
houette fine et preste vers le corps de logis où 
B ertrand Donazac, son frère, est occupé à d ’aus
tères travaux.

Je  n ’aurais jamais cru que B ertrand Donazac 
prendrait tellem ent à cœur la cause qu’un jour 
de la semaine dernière — en proie à une secrète 
panique — j ’allai lui confier.

— Bertrand, me dit sa sœur, en m’entraînant 
vers son bureau, est toujours le champion des 
causes désespérées. Je  l’ai vu s’enflammer pour 
des projets que je pensais impossibles à réussir, 
il a une âme de paladin du Moyen Age. Dès qu’il 
croit savoir que quelqu’un a été frustré ou lésé, 
son am our de la justice fait de lui un être 
belliqueux, têtu  et féroce. S’il ajoute une crédi
bilité quelconque à votre histoire — et s’il est 
attendri par votre chagrin d’amoureuse ingénue
— il rem uera ciel et terre pour faire triompher 
le bon droit. Il a devant lui trois semaines de 
vacances et n ’a pas encore parlé de s’envoler 
vers Porto-Rico ou Honolulu. Pour peu qu’il n ’ait 
aucun projet de ce genre en tête, nous avons une 
chance.

Cette chance joua en ma faveur : le grand 
oiseau m igrateur qu’est Bertrand Donazac avait
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décidé, pour cet été, de dem eurer en Périgord. 
E t comme il n ’avait rien d ’autre à  faire, il se 
passionna pour ma cause.

— Je vais étudier votre affaire, me dit-il après 
m ’avoir écouté gravement, ses yeux perspicaces 
fixés sur moi. Donnez-moi une semaine. Je  vais 
faire une enquête... discrète, çoyeç, tranquille. Je  
verrai les gens qu’il faut, récolterai les rensei
gnements nécessaires et je vous dirai franche
ment si vous avez forgé un rom an invraisem 
blable ou trouvé, par hasard, le secret d’un fait ’ 
divers sensationnel. Dans les deux cas, j ’aurai 
opéré avec assez de prudence pour qu’il n ’en 
résulte rien de fâcheux pour vous.

La semaine n ’était pas écoulée que mon obli
geant voisin me priait de venir le voir.

— Vous avez, me dit-il, levé un lièvre qui me 
donne furieusem ent envie de voir plus loin où 
il nous mènera. Il résulte des sondages que j ’ai 
pu opérer auprès de diverses personnes, dont le 
docteur Rival-Challe que vous avez rencontré ici 
et qui a connu les gens du m anoir d’Estrignac 
du temps où la douairière vivait avec sa fille 
dans la solitude de la demeure, auprès de mes 
amis François Boneuil et sa femme qui dirigent 
un journal régional, l’« Echo de la Dordogne », 
auprès d’une très vieille amie de feu Mm” d’Es
trignac qui vit encore et habite un petit village 
au bord de la Double, il résulte de tout cela que 
bien des points paraissent obscurs et même sus
pects dans l’histoire de cette famille. Des bruits 
ont couru — et depuis des années — à cause de 
la façon de vivre si fermée, si sauvage, de la 
vieille dame, des absences de sa fille mariée, de la 
présence interm ittente au château de ces Mexi
cains qui ne se m êlaient à personne quand ils 
venaient, je parle du père et du fils, ce fils m ort 
à la guerre, ce qui a motivé peut-être que le père 
n ’ait plus reparu et ait laissé tomber en ruine la 
Maison de l’Abbé, qui était son bien propre. 
Bref, tout le monde s’accorde à croire qu’il y 
aurait dans cette famille un secret que chacun 
s’est appliqué à cacher, ce que je pourrais appe
ler, selon la formule consacrée : « un cadavre 
dans le placard. »

J ’ai sursauté. Il a souri.
— Ce n ’est qu’une façon de s’exprimer. Quant 

à votre amie... Alys, elle aurait assez mauvaise 
presse. Depuis la m ort de son mari, elle a fait 
de fréquents voyages à Paris, en est revenue avec 
un personnage qui paraît être le prince consort 
et, ce qui est plus inquiétant, elle s’est fait don
ner une procuration par son jeune beau-frère, 
avant de le faire adm ettre dans l’établissement 
psychiatrique du docteur Kloster.

— Que cherche-t-elle ?
— Elle cherche peut-être la libre disposition 

de la fortune de Bruno, encore que je ne voie pas 
bien en quoi cela justifie de telles manœuvres. 
Cette fortune se borne à un domaine qui doit 
tout juste payer ses frais d’exploitation et faire 
vivre son propriétaire assez chichement. Mais je 
saurai le fin mot de tout cela, ajoute-t-il d’un air 
résolu.

» P ar exemple, Rival-Challe a été formel : ce 
n ’est pas la bagarre entre les deux frères qui a 
provoqué la m ort de Maurice Briançon ; ce der
nier était cardiaque. Ses jours étaient comptés et 
il est m ort d’un infarctus. Cela a été prouvé à 
l’instruction. Je  ne comprends pas qu’on ne l’ait 
pas dit à Bruno. »

(A suivre .)
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Le L ocle

AU C O N S E IL  G ÉN É R A L
L e Conseil général de N euchâtel 

s’est réun i lundi 11 octobre sous la 
présidence de M. J. C arbonnier (lib.), 
p résiden t. T ren te -q u a tre  m em bres 
son t présents.

Nomination
'*  M. A. K istler (rad.), ingénieur, rem 

placera  M. A. Roussy, dém issionnaire, 
à  la commission de l ’Ecole de m éca
n ique e t d ’électricité.

Crédits complémentaires
P a r 33 voix, sans opposition, le 

Conseil vote des crédits com plém en
ta ires pour 261 700 francs ap rès que 
J. M eyrat (soc.) eu t rappo rté  favora
b lem ent au nom de la com m ission fi
nancière. Ph. M uller (soc.) a rappelé  
que ces crédits sont m ain ten an t défi
n itivem ent com plétés e t ne seron t pas 
dépassés. Les princ ipaux  postes b u d 
gétaires qui subissent une augm enta
tion concernent la neige e t le sablage 
(83 000 francs), les places de jeu x  en 
comm un su r fonds p rivés (50 000 fr.), 
les salaires pour le cen tre  élec tron i
que de gestion (39 000 francs), des 
loyers (16 000 francs), etc.

Travaux à l 'avenue 
d e s  Cadolles

On discute alors longuem ent de l’é
larg issem ent d ’un tronçon de l ’avenue 
des Cadolles e t de la construction  
d ’un canal collecteur. C ette question  
ava it déjà fa it l ’objet d ’un  débat le
2 décem bre 1963 et le Conseil général 
décidait alors de renvoyer à p lus 
ta rd  l’élargissem ent de ce tronçon. 
MM. F. Veillon (lib.) e t B. G risoni 
(rad.) annoncent l ’appui de leu rs 
groupes alors que no tre  cam arade H. 
V aucher (soc.) se déclare su rp ris  de 
consta ter que le p ro je t de 1965 res
sem ble étrangem ent à  celui de 1963 
qui fu t, rappelle-t-il, renvoyé au Con
seil com m unal p a r  21 voix contre 6. 
A cette époque, M. M. C hallandes 
(rad.) a ffirm ait que le p ro je t n ’am é
lio ra it pas la c irculation  e t M. M. de 
Coulon (lib.) estim ait que la dépense 
é ta it inu tile  tand is que M. F. M artin  
(rad.), d irec teu r des T ravaux  publics, 
assu ra it qu ’en cas de renvoi du pro
je t, le  Conseil com m unal n ’y rev ien 
d ra it pas avan t dix ans. H. Vaücher 
souligne encore de nom breuses in su f
fisances e t dépose un  am endem ent 
ayant la ten eu r su ivan te  :
, « A rt. 2 in  fine : Le p rodu it de la  

ven te  (d’un  te rra in  de 1800 m 2 à l ’E ta t 
à 25 francs la  m 2) sera porté  au  
com pte « Im m eubles réalisab les » 
pou r une va leu r égale à la  va leu r 
d ’inven ta ire  des te rra in s  vendus ». 
On entend encore J. M eyrat (soc.), 
MM. M artenet (lib.), d irec teu r des 
Services Industrie ls, M eylan (rad.), 
d irec teu r des Finances, qu i ju stifie  le  
p rix  de 25 francs le m 2, V erdon (soc.), 
d irec teu r de Police, qui aborde l’as
pect « circulation  » du problèm e, 
M ayor (lib.), d irec teu r des Services 
sociaux, qui donne des assurances 
q u an t à l’efficacité du service de lu tte  
contre l’incendie à l ’H ôpital des Ca
dolles, G risoni (rad.) qui d it le b ien  
qu’il pense du projet.

La proposition socialiste de renvoi 
est re je tée  p a r  20 voix contre 13, l’a
m endem ent V aucher est repoussé p a r 
20 voix contre 8 et l ’ensem ble du p ro 
je t est alors adopté p a r  20 voix con
tre  12 (socialistes). P a r ce vote, le 
groupe socialiste a voulu p ro teste r 
contre lfe fa it que ces dépenses pour 
des trav au x  publics ne s’insèren t 
dans aucun plan  d ’ensem ble, q u ’elles 
sont fragm entaires, q u ’elles ne p e r
m etten t pas au Conseil général d ’é ta 
b lir  des p rio rités et q u ’on ne sait ja 
m ais su r quoi elles débouchent.

Réponse  à une motion
Le 5 ju ille t, le  Conseil général ac

cep ta it une m otion de M. C. Ju n ie r  
(rad.) tra ita n t le problèm e des cons
tru c tio n s qui po u rra ien t ê tre  érigées 
su r les nouveaux  te rra in s  gagnés su r 
le  lac. A u jourd ’hui, le Conseil com 
m unal p résen te  un rap p o rt re la tif  à  
cet objet, dont l ’assem blée prend acte.

Crédits complémentaires
Le rap p o rt de la  Comm ission fi

nanc iè re  a é té discuté para llè lem en t 
à celui du Conseil com m unal concer-
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n a n t les crédits com plém entaires de 
l ’exercice 1965.

Office d'orientation 
professionnelle e t  clinique 
den ta i re  scolaire

U ne comm ission spéciale de neuf 
m em bres a rep ris  le  problèm e de 
l ’am énagem ent de locaux pou r l’Of
fice d ’o rien ta tion  professionnelle et 
pou r la  clin ique den ta ire  scolaire au 
F aubourg  de l ’H ôpital 6.

M. F. S teud le r (rad.), p résen te  le 
rap p o rt au nom  de la comm ission spé
ciale qu ’il préside. C elui-ci ne  trouve 
pas grâce devan t M. F. Veillon (lib.) 
e t ses am is qui déposent un  am ende
m en t réd u isan t le  créd it de 272 000 
francs à  239 000 fr. soit 33 000 fr. de 
moins, ce m on tan t rep résen tan t la  
som m e nécessaire à  la  rem ise en é ta t 
des locaux de l ’actuelle  clinique den 
ta ire , som m e que les libéraux  jugen t 
trop  peu im portan te  ! On entend suc
cessivem ent MM. H ouriet (soc.), M ey
ra t  (soc.), Zahnd (rad.) qu i se couvre 
de rid icu le  en lisan t un  tex te  p réparé  
d ’avance e t qui ne  ten a it aucun 
com pte de l ’évolution de la discus
sion, ce qu i lu i v au t une rép lique 
foudroyan te  de n o tre  am i F. H ouriet, 
M artin , d irec teu r des T ravaux  p u 
blics, C alam e (lib.) qui v o ud ra it con
su lte r  un p lan  da té  du jo u r mêm e 
« ce qu i prouve la  sincérité  du Con
seil com m unal qui a u ra it pu an tida té  
ce docum ent » affirm e M. M artin , 
G endre (soc.) qui ne  com prend pas 
l ’a ttitu d e  des libéraux , rep résen tés p a r 
tro is  des leu rs à la comm ission. Il 
rap p e lle  la ra ison  d ’ê tre  des com
m issions : p rép a re r le  te r ra in  e t re n 
seigner les groupes pour fac ilite r le 
déba t en séance p lénière. In te rv ie n 
n e n t encore MM. W avre (lib.), Cas- 
te lla  (soc.) qu i recom m ande l ’accep
ta tion  du  crédit, M eyrat (soc.), J a 
que (rad.), M artin , qu i com prend que 
« le  groupe libéra l pu isse  fa ire  de 
l ’opposition » ce qu i provoque un  sou
r ire  am usé chez certains, A. M uller 
(lib.) qui dem ande si la  D irection et 
la  Comm ission de l ’Ecole p rim aire  ont 
donné leu r accord au p ro jet, à  quoi 
H . Vèrdori (soc.), d irec teu r de l ’InS- 
triifctioii publique, répond  a ff irm a ti
vem ent.

A u vote, l’incom préhensible am en
dem ent libéra l est écarté  p a r  23 voix 
contre  7 e t le p ro je t voté p a r  31 voix 
sans opposition.

Théâtre
M. C. Ju n ie r, (rad.) dem ande dans 

une  question pourquoi l ’érection  d ’un 
nouveau th éâ tre  n ’a pas é té p révue 
dans le  règ lem en t du  concours d ’idées 
pour le  raccordem ent de la v ille  à la 
rou te  nationale  5. Ceci laisse à penser 
que l ’idée d ’éd ifie r un  nouveau th éâ 
tre  a été abandonnée au p ro fit de la 
réfection  de l’ancien th éâ tre  de 650 
places. M. F. M artin  explique les ra i
sons qui on t poussé l’au to rité  exé
cu tive à renoncer à  ce tte  réa lisa tion  
pou r l’in s tan t ; le  th éâ tre  au ra it coûté 
15 m illions e t les fra is  d ’exploitation  
se se ra ien t élevés à  300 000 fr. p a r  an. 
C ependant, le  Conseil com m unal ne 
se  désin téresse pas de la chose et 
p résen te ra  le ré su lta t des é tudes en 
trep rises en tem ps opportun.

Danger p ré sen té  
par  la limaille d e  fer

N otre  num éro  de lundi a déjà  donné 
connaissance de la question de M. 
C. C alam e (lib.). L ’in te rp e lla teu r s i
gnale  q u ’au seul collège de la P ro 
m enade, 33 élèves sont a tte in ts, dont 
9 sont soignés p a r  des oculistes.

I l  inv ite  le  Conseil com m unal à 
re fu se r la concession aux  forains dont 
les insta lla tions ne p résen ten t pas 
tou tes garan ties de sécurité  e t rom pt 
une  lance con tre  la présence de ceux- 
ci à  la place de la Poste.

La réponse de n o tre  cam arade H. 
V erdon, d irec teu r de Police, m ontre  
que ce problèm e n ’a pas laissé ind if
fé ren t le  Conseil com m unal. Des in 
terven tions on t é té faites auprès de 
la  Caisse nationale  d ’assurance con
tre  les accidents, au  B ureau  suisse 
pou r la prévention  des accidents, au 
B ureau  fédéral du cou ran t élec trique 
fort. C elui-ci a suggéré le p o rt de lu 
nettes, une transfo rm ation  des tro t
teurs, l’in stalla tion  d ’un  v e rre  en 
p lastic  su r les autos tam ponneuses, 
une  m an ière  d ifféren te  d ’alim en ter la  
p is te  en couran t, etc.

C oncernan t un  refus de la  conces
sion, il y  a lieu de ten ir  com pte 
de la  lib e rté  du com m erce e t de l’in 
dustrie . C ependant, le  Conseil com
m unal m e ttra  to u t en œ uvre  pour éli
m in er les dangers signalés p a r  M. 
Calam e.

Résiliation d e  baux
U ne question de C. C astella (soc.) 

re la tiv e  à des résilia tions de baux 
dans des im m eubles s itu és  à la  rue  du 
P lan  e t ap p a rten an t à la  ville  fera  
l ’objet d ’une réponse de l ’exécu tif au 
cours de la  séance du 1er novem bre, 
annonce son président, M. F. M artin .

Séance levée à 22 h. 45.
John  Clerc.

Chute malencontreuse
'  i .  ,

M. H enri Vuille, qui garait, h ier, à 
18 h., son scooter le  long d ’un  p e tit 
chem in bordé d ’un m ur, est tom bé 
avec son engin, pour une raison in 
connue, d ’une h au teu r d ’un m ètre  su r 
une dalle en béton et s’est frac tu ré  le 
crâne. Il a été hospitalisé.

Trop d'indulgence !
Le T ribunal de police de B oudry a 

condam né à 15 jours de prison avec 
su rsis  un  autom obiliste d ’Onnens, M. 
W illy E., qui, après u n  voyage O n- 
nens—Z urich  e t re tour, s’é ta it assoupi 
au  volant, p rès de B evaix, e t avait 
alors provoqué un  accident, tu a n t une 
passagère de la  vo itu re  avec laquelle 
il é ta it en tré  en collision.

ENCORE LES BILLODES
Du discours prononcé par R ené  

Felber lors de la cérém onie du 150° 
anniversaire des Billodes, nous e x 
trayons le passage suivan t:

Ce n’est pas à partir de sentiments 
éphémères que nous pouvons bâtir 
une vie ni dessiner urne ligne de con
duite et créer ainsi une œuvre dura
ble. Marie-Anne Calame le comprit 
tellement bien qu’elle dépassa l’au
mône pour créer une œuvre dispen
satrice de bonheur. C’est l’amour 
qu’elle donna en partage à cette ins
titution qu’elle fonda en 1815 et dont 
nous célébrons aujourd’hui le 150e 
anniversaire.

La créatrice de l’œuvre des Billo
des renonça peut-être à son bonheur 
personnel pour dispenser la joie aux 
autres et de cette joie peut-être ob
tint-elle une satisfaction plus grande 
encore.

11 fallait savoir aimer pour cons
truire en 1815, dans une période agi
tée, au milieu d’une population ap
pauvrie, une institution aussi impor
tante que celle des Billodes qui grou
pait, quelques années plus tard, deux 
cent-cinquante personnes. Il faut ad
mettre aussi que Marie-Anne Calame 
fut à même de dispenser son amour 
du prochain parce que sa foi profon

de lui donnait l’absolue certitude de 
l’amour divin. Cette foi qui la soute
nait, la priva paradoxalement de l’ap
pui des autorités, de l’emcouragement 
de l’Eglise et de la compréhension de 
nombre de ses concitoyens. Pourtant 
rien ni personne ne pouvait plus dé
truire cette œuvre et les amis d’ici et 
d’ailleurs se firent connaître et la 
soutinrent. Comme beaucoup d’autres 
réalisations, le besoin avait été créé 
et la solution choisie allait vivre et 
vit toujours, malgré des difficultés 
nombreuses, des coups du sort qui 
faillirent l’écarter définitivement.

... Si aujourd’hui, les responsables du 
foyer d’enfants « Les Billodes » se 
préoccupent d’assurer l’avenir de cette 
maison, de lui donner une toilette 
nouvelle, de la restituer en quelque 
sorte dans notre siècle, à notre épo
que, c’est là une preuve indiscutable 
de la nécessité de la mission remplie 
par cette institution, une preuve aussi 
que l’esprit qui a présagé à sa création 
a été maintenu pendant 150 ans et le 
sera des siècles encore si cela est tou
jours nécessaire.

Mémento loelols
CINEMA LUX: « Le T ig re  d e s  M e r s » .

Pharm acie d 'o ffice
P h a r m a c ie  M o d e r n e .

La Chaux-de-Fonds

Les aventures d’une jeune Chaux-de-Fonnière
en quête d’une chambre à Berlin-Ouest

On a beaucoup parlé naguère des 
plaintes des jeunes filles étrangè
res travaillant en Suisse. C’était 
sans doute excellent. Il ne faudrait 
pourtant pas croire que tout soit 
rose pour les Suissesses qui ont 
trouvé un emploi à l’étranger. L’in
terview que nous a accordé M11* 
Monique P., une Jeune Chaux-de- 
Fonnière revenant de Berlin-Ouest, 
'vous' le mtfntrerà'.'" 'v

—  T ou t d’abord, perm ettez-nous, 
M adem oiselle, de vous dem ander votre  
identité.

— J e  suis C haux-de-F onn ière  e t 
b ib lio thécaire de m on m étier. J ’ai no
tam m en t trava illé  au M usée d ’histo ire.

—  Et vous avez vou lu  voir du  
pays?

— Je  désirais a lle r en A llem agne 
ou en A utriche  pour app rend re  la  
langue. J ’ai obtenu une place comme 
b iblio thécaire aux  A rchives de l’E tat, 
à B erlin-O uest. T out p ara issan t b ien 
réglé, je  m e suis décidée à p a r tir  là - 
bas pour signer le  co n tra t e t com
m encer m on travail. C ependant, 
comme je  craignais de ne pas tro u v er 
de cham bre, j ’ai dem andé si l’on ne 
p o u rra it pas m ’en p rocu rer une. La 
B ibliothèque cen tra le  de M arbourg  
avec laquelle  j ’avais tra ité  toute l’a f
fa ire  m ’a répondu que j ’en trouvera is 
facilem ent su r place.

—  Vous voilà  donc à Berlin.
— Oui, seule, avec tro is  valises e t 

u n  sac! J e  m ’inform e des possibilités 
de tro u v er une  cham bre à l ’Office 
d ’inform ation  de la gare. Les hôtels 
affichen t tous complet, m ais si je  m ’y 
rends im m édiatem ent, j ’au ra i la  
chance d ’avoir une cham bre dans une 
pension m odeste au quatrièm e étage. 
Le p rix  est d ’environ 8 m arks p a r  
jo u r pou r la  cham bre 'e t  le  p e tit 
déjeuner.

—  I l n ’y  a pas de fo r fa it pour un  
mois?

— Non. La dem ande est trop  grande.
—  Vous n ’avez pas dem andé  à  votre  

em ployeur de vous trouver autre  
chose?

— Oui m ais il n ’ava it rien  à  me 
proposer.

—  Qu’avez-vous fait?
— J ’ai dem andé à des agences si 

elles avaien t des cham bres, j ’ai fa it 
pub lier des annonces dans les jo u r
naux, j ’ai répondu aux  offres, j ’ai 
cherché de nouvelles pensions.

—  San s résultat?
— J ’ai trouvé une cham bre à  150 fr. 

p a r  mois. I l  fa lla it p ayer tro is mois à  
l ’avance e t on me défendait de fum er, 
d’écouter de la m usique, de laver mon 
linge. J ’ai renoncé!

—  La nourriture est bon m arché en 
A llem agne, vous auriez peu t-ê tre  pu  
continuer à v ivre  quelque tem ps en 
pension.

— D étrom pez-vous! Les re s tau ran ts  
de B erlin -O uest sont très chers. J e  
n ’en ai trouvé aucun à  p rix  m odérés 
comme chez nous. A  ti tre  d ’exem ple, 
j ’ai payé une sim ple soupe aux  pois
3 m arks. U ne b ière  v au t 1 m ark  20, 
u n  café 1 fr. 70. Comme les salaires 
son t très m odestes, je  m e suis rendu  
com pte que m es dépenses de  loge
m en t e t de n o u rr itu re  excéderaien t 
m on salaire . Sans fa ire  de folie, en  
d ix  jours, j ’ai dépensé  un  m illier de 
francs!

—  Vous avez donc décidé de reven ir  
en Suisse?

— Oui. Mon d irec teu r l ’a fo rt b ien 
com pris. I l a rom pu le con tra t sans 
d ifficulté. J ’ai donc p ris  le  tra in , m ais

bonne note...
M ettan t à p ro fit les vacances 

scolaires, deux fille ttes d ’une 
douzaine d ’années fon t du porte 
à porte  en o ffran t aux  m éna
gères des « œ uvres d ’a r t  ». En 
fait, il s ’ag it de cartes postales 
collées su r du  pap ie r blanc. Le 
coût — il p eu t v a rie r selon la 
tê te  de la  cliente  — est d ’envi
ron  70 centim es.

On p o u rra it s’ex tas ie r devan t 
ta n t de débrouillard ise, m ais 
voilà, les deux fille ttes racon ten t 
que l’a rg en t q u ’elles réco lten t 
est destiné aux  pauvres, ce qui, 
de tou te  évidence, est faux. F i ! 
mesdem oiselles.

Badot.

...mauvaise note

Inspection du bataillon 
de sapeurs-pompiers
C’est sam edi q u ’au ra  lieu  l ’inspec

tion  du  bataillon  de sapeurs-pom piers 
de no tre  ville. C on trairem en t aux  an 
nées précédentes, celle-ci a é té  placée 
sous le signe d ’une dém onstration .

C’est ainsi q u ’ap rès la  p résen ta tion  
a u x  au to rités du  bata illon  de sapeu rs- 
pom piers, com m andé p a r  le m ajo r 
Z um brunnen , to u t un  program m e de 
dém onstrations de m oyens d ’ex tinc
tion  au ra  lieu su r l ’em placem ent de la 
ru e  du Locle, im m édiatem ent après le 
garage Schneider.

P ou r la  p rem ière  fois, deux  anciens 
engins, l’un d a tan t de 1892 e t l’au tre  
de 1924, seron t rem is en fonction. A près 
quoi, l ’efficacité des engins m odernes 
sera  prouvée su r des feux réels.

C’est à  16 h. 45 q u ’au ra  lieu le défilé 
conduit p a r  la  m usique La Persévé
ran te . Son parcours em p ru n te ra  l’ave
nue Léopold-R obert (artère  sud), de
pu is la  G are aux  m archandises ju s 
q u ’à l ’angle est de la  poste.

a rriv ée  en  zone orientale, j ’ai é té  
a rrê tée  à G riebnitsee. J ’avais m on 
visa pou r l’aller, m ais je  n ’en avais 
pas pour le re tou r! J ’ai donc dû m e 
rem b arq u er avec m es tro is valises e t 
m on sac pour B erlin-O uest. Je  n ’ai 
pas trouvé de cham bre pour la n u it 
e t  j ’ai dû  re s te r  dans la  salle d’a t
ten te  de la gare. Le lendem ain, je  
suis allée , à  B erlin -E st pour mon visa. 
P ou r rev en ir à Berlirl-O uest,, je  n ’at 
pas é té  in te rro g é e -p a r m oins-de cinq 
douaniers. On s’in fo rm ait de m on 
passeport, de m a photo, des m otifs de 
m on voyage, des devises qu i me 
re s ta ie n t

—  E t fina lem en t to u t s’est passé 
sans anicroche?

— Oui. Vous ne  trouvez pas que 
cela suffisait? B.

De la chance 
< dans le malheur

U ne collision s’est produite, h ie r  à 
14 h. 20, à  l’angle des rues de la P ro 
m enade e t du M anège. La vo itu re  de 
M. Boillat, de N euchâtel, qùi av a it 
négligé d ’accorder la p rio rité  à une 
vo itu re  de la ville, s’est retournée. Le 
fils du conducteur fau tif, le  pe tit V in
cent, 4 ans, a é té  éjecté du véhicule 
e t coincé sous celui-ci. P a r  une chance 
m iraculeuse, il n ’a subi que quelques 
contusions, m ais a néanm oins é té  
hospitalisé.

Erreur sur la personne
L a nouvelle — rep rise  d ’un  g rand  

quotid ien  — que nous avions donnée 
h ier, à  savoir q u ’un industrie l de la ' 
v ille, M. E berhard , ava it fondé une 
association destinée à sou ten ir M. 
F en ten e r a é té  dém entie p a r  l’in té 
ressé. L ’association en question e s t-  
e lle  l ’œ uvre  d ’un  au tre  C haux -de- 
F onn ier ou s’ag it-il d ’une pu re  fan 
taisie?

Communiqué
Dès dem ain  so ir, en  g ran d e  p rem ière , au  

C iném a R itz: « La 317e Section », m i se  e n  
s c è n e  d e  P ie r re  S c h o e n d o e r f f e r ,  I m a g e s  b o u 
l e v e r s a n t e s  d e  Raou l C o u ta r d ;  i n t e r p r è t e s :  
J a c q u e s  Per r in , Bruno C rem er ,  P ie r re  F ab re .  
P rimé au  F es tiva l d e  C a n n e s  1965 c e  film e s t  
s a n s  d o u t e  le  m e i l l e u r  film d e  g u e r r e  r éa -  
l i s é  à c e  Jour. « La 317e S e c t io n  » n o u s  c o n t e  
un é p i s o d e  d e  la r e t r a i t e  t r a g i q u e  — m a is  
h é r o ï q u e  — d e s  t r o u p e s  f r a n ç a i s e s  au  Viet
n am  à l ' h e u r e  d e  Dien-Bien-Phu e t  d e  s o n  
d r a m e .  Le film a é t é  t o u r n é  au  C a m b o d g e  
a v e c  le  c o n c o u r s  d e  l ' a r m é e  Kmehr. « La 
317e S e c t io n  » e s t  u n e  o euv re  p o i g n a n t e ,  lu
c i d e  e t  d r o i t e .  S é a n c e s  to u s  le s  s o i r s ,  à 
20 h. 30. M a t i n é e s  à  15 h., s a m e d i  e t  d i 
m a n ch e .

CARNET DU JOUR
Cinémas

RITZ: 20.30, «Furia à Bahia p o u r  OSS 117». 
SCALA- 20.30 «Zulu»
CORSO: 15.00 e t  20.30, «Les T ueurs  d e  San  

F ranc i sco  
EDEN: 20.30, « C asano v a » .
PALACE- 20.30, «A Toi d e  f a i re  M ig no n ne» .  
PLAZA: 20.00, « S o p h ie  e t  le  Crime».
REX: 20.30, «Es mus3 n ic ht im m er  Kaviar sein» .

Divers
THÉÂTRE: 20.30, «Le N e v e u  d e  R am eau».

Pharm acie d ’office
P h a r m a c ie  Burki, C h -N a in e  2a.
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L’AVENIR EUROPÉEN
Dans le discours qu'il a prononcé le 29 septem bre dernier devant 

l'Assem blée consultative du Conseil d e  l'Europe, à l'occasion d e  la présen
tation du cinquième rapport annuel d e  l'Association européenne d e  libre- 
échange, M. F.-T. Wahlen, conseiller fédéral, chef du Départem ent politique, 
a p résen té  les grandes lignes du développem ent d e  l'AELE et sa position 
face à l'avenir. Il a notamment déclaré qu'il fallait considérer comme fon
dam entalem ent satisfaisante l'année 19<4, au cours d e  laquelle le taux de 
croissance moyen d e  l'économ ie des  pays d e  l'AELE fut d e  l'ordre d e  5°/» 
(le taux d 'expansion d e  la Suisse, inférieur à la moyenne d e  l'AELE, a fait 
l'ob je t d'un récent article dans ces colonnes). Ce taux d 'expansion, sou
ligne M. Wahlen, a im posé à plusieurs pays les tensions caractéristiques 
sur les ressources que les économies industrielles connaissent lors de 
périodes d e  rapide accroissem ent d e  la production. Le chef du D éparte
ment politique a poursuivi son exposé en déclarant, e t là réside l'un des 
élém ents importants d e  son discours, que dans la recherche d 'une expan
sion stable e t soutenue d e  la production, les gouvernem ents d e  l'AELE, 
comme ceux d 'autres pays, doivent pratiquer « l’art délicat d e  manier les 
com plexités d e  l'économ ie m oderne ». C 'est là reconnaître, avec toute la 
finesse diplom atique, que l'économ ie m oderne rend indispensable l'élabo
ration d 'une politique conjoncturelle p ropre à assurer le contrôle de 
l'accroissem ent harmonieux d e  l'économie, mesure que les socialistes n'ont 
cessé d e  préconiser.

M. Wahlen s'inquiète plus loin du ralentissem ent d e  la croissance des 
exportations d e  l'AELE vers la CEE, lesquelles n'ont augm enté pour le p re
mier trim estre 1965 que d e  2°/o par rapport à la période correspondante 
d e  1964. Il es t certain que ce tte  tendance n 'est guère encourageante pour 
l'avenir d e  l'intégration européenne car, e t là il faut partager les craintes 
d e  M. Wahlen, l'existence d 'accords commerciaux préférentiels séparés en 
Europe m enace d e  détourner les courants d 'échanges e t même d e  fausser 
les décisions relatives aux investissem ents industriels, décisions qui pour
raient prolonger les effets pernicieux des barrières discriminatoires 
actuelles.

L'orateur a ensuite m entionné la mise sur p ied  d ’un comité chargé 
d ’étudier les effets des tendances d e  l'économ ie mondiale en général e t 
d e  l'AELE en particulier sur le fonctionnement d e  la petite  zone d e  libre- 
échange. C 'est là une nouvelle dont il faut se réjouir, car la création de 
ce comité intergouvem em ental fournira aux membres d e  l'AELE le moyen 
d e  traiter les difficultés économ iques à la lumière d e  leurs intérêts 
communs.

L'AELE, comme l'a p récisé M. Wahlen, es t devenue plus consciente des 
dangers d 'une existence sép arée  d e  la CEE e t d e  l'AELE, en particulier à 
la suite des  m enaces d e  discrimination commerciale. Le Conseil d e  l'AELE 
estim e cependant que tou te initiative d e  rapprochem ent devrait ê tre  p ré
p arée  avec le plus grand soin si e lle voulait avoir d es  chances d e  succès. 
Sans vouloir nier la nécessité d e  bien p réparer toute négociation, il n 'est 
plus possible d e  suivre ici la position d e  l'AELE. L'on sait en effet la minutie 
avec laquelle les discussions sur l'intégration européenne se sont dérou
lées depuis d es  années, sans aboutir pour autant à des résultats positifs. 
Des pourparlers, même menés avec le plus grand soin n'aboutiront à un 
résultat que s'il y a à leur base  une ferme volonté politique d'arriver à 
une solution. L'absence d 'une vraie vocation européenne, qui s 'est mani
festée  jusqu'ici au sein d e  l'AELE, rep résen te l'une des principales causes 
d e  l'échec d e  l'intégration européenne. Ce n 'est que lorsque tous les 
interlocuteurs auront acquis ce tte  foi dans une Europe unie qu 'elle pourra 
se  faire.

Terminant son exposé, le  chef de notre diplom atie a précisé à juste titre 
l'importance que revêt, face aux incertitudes inhérentes à la division éco
nomique prolongée d e  l'Europe, la mise en œ uvre com plète d e  la Zone 
d e  libre-échange à la fin d e  l'année prochaine. En effet, si à notre avis 
la réalisation d e  la p e tite  zone d e  libre-échange d e  l'AELE ne doit rep ré
senter qu'une é tap e  vers une intégration plus poussée, il est indéniable 
que, favorable au développem ent économ ique général, donc à l'accroisse
ment du niveau d e  vie d e  la population, elle ne doit subir aucun retard.

L'AELE, telle qu 'elle a é té  conçue, est proche d 'ê tre  réalisée; la colla
boration économ ique internationale a fait ses preuves; il appartient main
tenant à l'opinion publique d'insister sur la nécessité d e  s 'engager plus 
en avant dans l'union économ ique. PIERRE WYSS-CHODAT.

Conseil national: les arrêtés antisurchauffe

L’acte d’accusatioii 
contre le FLJ

Le D épartem ent fédéra l de ju stice  
e t police a com m uniqué, m ard i m atin , 
que l ’in struction  p rép ara to ire  concer
n a n t les actes crim inels com m is dès 
l ’autom ne 1962 e t ju sq u ’à m ars  1964 
dans le  Ju ra  et le  Seeland bernois p a r  
le  « F ro n t de libéra tion  ju rassien  » 
a été close à fin  m ai 1965. Le 17 ju in , 
le  rep ré sen tan t p erm an en t du  p rocu
reu r général de la C onfédération  pour 
la  Suisse rom ande, M e R oger Corbaz, 
à L ausanne, en tra it en possession des 
actes jud iciaires. C elui-ci a m ain te 
n an t com m uniqué un  acte  d ’accusa
tion  volum ineux à  la C ham bre d ’accu
sation  du T ribuna l fédéral, qu i devra 
déte rm iner s’il y  a lieu  de donner 
su ite  à l ’accusation.

L ’acte d ’accusation fa it é ta t des 
délits su ivants, auxquels un  des tro is 
inculpés n ’a partic ipé  que partie lle 
m en t : incendie in ten tionnel, sabo
tage, em ploi d ’explosifs avec dessein 
délictueux, en trav e  au serv ice des 
chem ins de fer, d issim ulation  d ’explo
sifs, vol, dom m ages à la p ropriété , 
m enaces a la rm an t la population, p ro 
vocation publique au crim e, m ise en 
danger de l ’o rd re  constitu tionnel, 
groupem ents illicites, violence e t m e
nace contre  les fonctionnaires (articles 
137, 145, 221, 224, 226, 238, 258, 259, 
275, 275 ter, 285 du Code pénal suisse, 
et 86 bis du Code pénal m ilitaire).

Les deux au teu rs p rinc ipaux  sont 
tou jours en détention  préventive, alors 
que le tro isièm e inculpé avait, été 
libéré  provisoirem ent, sous caution, 
p a r  le  juge d ’instruction  fédéral.

DANS IE CANTON DE VAUD

Accident mortel 
à la gare d'Yverdon

M ardi, à 10 h. 30, aux  a teliers CFF 
d ’Y verdon, M. H ans B achm ann, 25 
ans, m arié, père  de deux  enfan ts, aspi
ra n t au  service des locomotives, pous
sa it seul un boggie de locomotive. 
P ou r des raisons non encore élucidées, 
il a eu la tê te  prise  en tre  le  boggie 
qui avançait et le vérin . Il a été 
tran sp o rté  à l’hôpital, où il a suc
combé dès son arrivée.

M. Fentener veut voir 
H.-P. Tschudi

Evian. — « J e  vais té léphoner à  M. 
Tschudi, p rés iden t de la  C onfédéra
tion  helvétique, pour lu i dem ander 
l’au to risa tion  de m e ren d re  à Berne, 
a fin  de lu i exposer tous les détails de 
m on a ffa ire  », a déclaré h ie r m atin , à 
la  presse, dans l’hôtel d ’E vian où il 
e st descendu, M. F en ten e r van  V lis- 
singen, qu i a é té expulsé av an t-h ie r 
de Suisse, à  la  su ite  de ses dém êlés 
avec les au torités, provoqués p a r  la 
construction  d ’une m aison trop  hau te  
pou r les règlem ents locaux.

« Si l’on m e refuse  cette  entrevue, 
a - t- il  ajouté, j ’em ploierai d ’au tres 
m oyens et, en tre  au tres, je  m ’adresse
ra i à l’A m bassade des E tats-U nis, car 
le  tra item en t q u ’on m ’a infligé m et 
en  cause les rappo rts en tre  citoyens 
des deux pays. »

D epuis son a rrivée  à Evian, av an t-  
h ie r  soir, M. F en tener van  Vlissingen 
reço it de nom breux  appels té léphoni
ques. Des amis, en particu lier, lui ont 
proposé de v en ir le  chercher en b a 
teau  e t de le ram ener en Suisse, ce 
à  quoi il s’est refusé ju sq u ’à présent.

DANS LE CANTON DE ZURICH

Une joyeuse fête
Un m anœ uvre  de 28 ans, récid iv iste 

s’est em paré de 7500 francs contenus 
dans un  secré ta ire  de son logeur à 
Zurich, puis s’est rendu  en tra in  et 
en tax i à Bâle-M ulhouse, S tu ttg a rt 
e t M unich, où il a d ilapidé to u t ce 
qui lu i re s ta it à la  Fête  d ’octobre. Il 
ren tra  à Z urich  avec so ixan te  cen ti
mes en poche, puis téléphona à sa 
victim e en lu i dem andan t un rendez- 
vous, m ais la police le cueillit e t le 
m it en lieu sûr.

Nouvelle affaire 
de stupéfiants

U ne nouvelle affa ire  de stupéfian ts 
v ien t d ’ê tre  découverte à Zurich. La 
police o péran t une perquisition  chez 
un individu de 23 ans, p révenu  de vol, 
découvrit des stupéfiants. L ’homm e 
avoua avoir volé m ille francs à un 
cam arade pou r pouvoir acquérir la 
drogue venan t du Maroc. Il rep a rtit 
e t vend it à  des collègues une poudre 
sem blable à du haschisch. Il a avoué 
avoir détenu  deux kilos de cette d ro 
gue.

Présidé par M. Kurmann (chr.-soc., LU) e t notre cam arade Pierre G raber (soc., 
VD), le Conseil national aborde mardi matin les débats sur le rapport du 
Conseil fédéral relatif à l’application des deux arrêtés contre le renché
rissement.

MM. H ofste tter (rad., SO) e t D éonna 
(lib., GE) rapporten t. La commission 
propose de p rend re  acte du rapport. 
Selon les o rateurs, les tendances à la 
hausse ont dim inué, une certa ine  dé
ten te  conjoncturelle é tan t in tervenue, 
m ais pou r quelques secteurs, les ré 
su lta ts  escom ptés ne fu ren t pas a t
tein ts. N otre place dans l ’échelle in 
ternationale  du  renchérissem ent n ’est 
plus ce q u ’elle é ta it il y a encore un 
an. La comm ission ne  se prononce pas 
su r le m ain tien  des arrê tés, m ais elle 
a tten d  des propositions du  Conseil 
fédéral à  ce su je t e t pour la session 
de décem bre au plus tard .

A u débu t de la discussion générale, 
M. M uret (PdT, VD) propose de p ren 
dre acte du  rapport, m ais d ’en refuser 
les conclusions.

Intermède agricole
MM. D ebétaz (rad., VD), S trahm  

(PAB, AG) e t B arras (cons., FR) dé
veloppent alors des in terven tions en 
fav eu r de l’agricu ltu re . T rois o rateurs, 
m êm e thèm e : les conséquences des 
p luies persistan tes e t des conditions 
atm osphériques déplorables pour l’a 
gricu ltu re . Le Conseil fédéral, d it M. 
Debétaz, est p rié de fa ire  connaître  
au  cours de la  p ré sen te  session les 
m esures qu ’il en tend  prendre, en tre  
au tres  en m atière  de p rix . Pu is l’on 
en rev ien t au  rap p o rt en discussion.

La modération des salariés
N otre cam arade W yss (BS) analyse 

les effets positifs des a rrê tés. P ou r
tan t, ces résu lta ts  n ’au ra ien t pas pu 
ê tre  a tte in ts  si le Conseil fédéral ne 
s’é ta it pas appuyé su r un  program m e 
in terven tionn iste  clair. L ’appui des 
partena ires  sociaux, particu lièrem en t 
celui des salariés, a égalem ent con
couru  à l ’obtention  de ce b ilan  in te r
m édiaire  satisfaisan t. Les syndicats 
on t fa it p reuve d ’une m odération  
exem plaire. Mais, pou rsu it Edm ond 
Wyss, il ex is te  des répercussions peu 
réjouissantes, m êm e si, d ’une façon 
générale, on peu t qua lifie r le  ré su lta t 
global comme é tan t le fru it d ’un  « do
sage équilibré ». Nos ven tes à l’é tra n 
ger n ’èxercen t plus la  m êm e pression 
su r no tre  économie. Le processus d ’as
sain issem ent d o it 's e  poursu iv re  e t le  
fac teu r des p rix  agricoles doit ê tre  
sérieusem ent exam iné.

La solidarité avant le profit
N otre cam arade S chaffer (BE) dé

m ontre  un  aspect particu lièrem en t po
sitif des arrê tés, qui m érite  d ’ê tre  
prolongé dans l’aven ir : ils ont in tro 
d u it dans n o tre  vie économ ique un  
débu t de p rio rité  en faveu r du  sen ti
m en t de so lidarité  au  dé trim en t de la  
course au  p ro fit individuel. P a r  con
tre, il est p rém atu ré  de p a rle r d ’une 
« n o rm alisa tion»  des p rix  du sol; tou t 
au  p lus on peu t p ré ten d re  avo ir ob
ten u  une certa ine  stabilisation . L ’ef
fo rt p rinc ipal doit m ain tenan t ê tre  
porté  su r la  construction  de logem ents 
et la  politique des banques en m atière  
du tau x  de l ’in té rê t m érite  d ’ê tre  sé
rieusem en t exam inée.

Notre économie 
est en retard

D ans les cantons dont l ’économie 
v ien t de re n tre r  dans le processus 
d ’expansion, l ’effet des a rrê té s  n ’est 
pas si bénéfique qu ’on veu t b ien  le 
p ré tendre , d it no tre  am i C harles D ell- 
berg. Il se p eu t que la  finance, les 
banques, le  cap ita l et le  com m erce 
d ’exporta tion  a ien t a tte in t les bu ts 
envisagés, m ais peu t-on  en d ire  au tan t 
pour les salariés e t les consom m a
teu rs  ? Ce qui m anque encore e t tou 
jours, ce sont les im pulsions pour d i
riger l’économie dans le sens des in té 
rê ts  du peuple e t des cantons en voie 
de développem ent.

Le clavecin bien tempéré
F ritz  G rü tter, .p rés iden t du PSS, 

m onte à la tribune. Il constate  que les 
anciens adversa ires des a rrê té s  in te r
p rè ten t au jo u rd ’hui « leu r m usique sur 
un clavecin b ien  tem péré ». Que sont 
devenues les mises en garde émises 
il y a deux  ans ? Où en est-on avec 
la p erte  des libertés, la ru ine  de l’in i
tia tive  privée, la  ina inm ise  de l ’E ta t 
su r l ’économie ? P a r  contre, e t ceci 
est positif, les balances des paiem ents

Sept nouveaux corps 
à Mattmark

D ans la soirée de m ardi, la police 
cantonale à Sion, signalait que parm i 
les sept victim es dont les corps ont 
été découverts au cours de la jo u r
née de m ard i à M attm ark , se trouve 
le F ribourgeois B runo B urri, né en 
1937, célibataire, domicilié à B runis- 
ried.

et des revenus se son t am éliorées et 
le  franc  suisse s’est du  m êm e coup 
consolidé.

Nous n ’a ttend ions pas de m iracle, 
poursu it G rü tter, m ais une désaccé- 
lé ra tion  de l ’em ballem ent conjonctu
rel, e t ce ré su lta t est a tte in t, m algré 
la  m odestie des moyens d ’in terven 
tion. Im aginons-nous le développe
m ent du  renchérissem ent sans les a r 
rê tés ? Le po in t no ir res te  po u rtan t 
l’évolution  du  tau x  hypothécaire, 
dont la  tendance à la hausse s’est 
accentuée ces dern iers mois. Mais, 
souligne le p résiden t du PSS, « les

hausses des loyers in tervenues ces 
dern iers tem ps n ’ont aucune com m une 
m esure avec l’augm entation  effective 
du tau x  hypothécaire ». Un fac teu r 
d ’insatisfaction  découle égalem ent de 
la  construction  de logem ents qui est 
en régression. M algré une réserve 
nu lle  en appartem en ts disponibles, on 
a to u t de m êm e supprim é la protec
tion  des locataires. Le problèm e du 
dro it foncier est tou jours pendant.

G rü tte r  conclut : « Le contrôle de 
l’accroissem ent du tau x  hypothécaire 
et la  m ise à disposition de cap itaux  
pour constru ire  des logem ents res ten t 
au jo u rd ’hui encore parm i les possibi
lités v irtue lles de lu tte  contre le ren 
chérissem ent ! »

Jean  RIESEX.

SÉANCE DE RELEVÉE
A la  reprise, M. Heil (cons., ZH) 

s’est a ttaché  à dém ontrer p a r p lusieurs 
exem ples l’efficacité des m esures de 
lu tte  contre le renchérissem ent. Il est 
m ain ten an t prouvé que les adversaires 
du  p ro je t ava ien t to rt.

Le socialiste W üthrich  (BE) s’élève 
con tre  l ’abolition des arrêtés. Il est 
trop  tô t pour la isser lib re  cours à  la 
conjoncture, tand is que W alter (soc., 
ZH) déclare q u ’un  certa in  dirigism e 
est nécessaire. Les problèm es de la 
m a in -d ’œ uvre e t du logem ent sont 
loin d ’ê tre  résolus. M. H um m ler (rad., 
SG) dem ande une rég lem entation  plus 
souple pour les fron taliers.

Pu is c’est une in terven tion  de notre 
cam arade B raw and (VD) qui estim e 
que le rap p o rt du  Conseil fédéral est 
trop  optim iste. Nous reviendrons u l
térieu rem en t su r ses déclarations.,

Les rap p o rteu rs  rép liquen t trè s  b riè
vem ent à M. M uret, qui proposait de 
désapprouver les conclusions du rap 
port.

M. Schaffner satisfait
Puis le conseiller fédéral Schaffner 

p rend  la parole. Les conclusions du 
rap p o rt du 18 ju in , d it-il, se sont con
firm ées. N otre économie est en  passe 
de re tro u v er son équilib re  e t le  déficit 
de la balance des revenus pou rra  p ro 
bab lem ent ê tre  abaissé à  500 m illions 
(au lieu  de 1,8 m illiard).

L a réduction  de la m a in -d ’œ uvre 
é trangère  a  été opérée sans provoquer 
une « flam bée des salaires ».

M. S chaffner rem ercie les p a rten a i
res sociaux qu i on t com pris la  néces
sité de su rseo ir à tou te  réduction  de 
la du rée  du travail. U ne nouvelle so
lu tion  du problèm e de la m ain -d ’œ u
vre, p lus souple, peu t m ain tenan t être

élaborée. Il est vrai, a  poursuivi, M. 
Schaffner, que le succès des m esures 
est m oins éc la tan t si l’on considère 
un iquem ent l ’indice des prix.

P assan t au  problèm e de l ’agricul
tu re , M. S chaffner a d it : « Nous ne 
pourrons nous d ispenser d ’apporter 
un  correctif au  p rix  de base du la it 
e t aux  p rix  du bétail de boucherie. » 
D’au tres m esures de m oindre im por
tance  son t à  l ’étude. Il en résu lte ra  
inév itab lem ent une hausse de l’indice. 
i P assan t à la  question du logem ent, 
le chef du D épartem ent l’économie 
publique a affirm é que la production 
locative connaît un  progrès ré jou is
sant, m algré l’a rrê té  su r la construc
tion. Ce qui fa it défau t, ce sont des 
appartem en ts à des p rix  abordables.

En conclusion, M. S chaffner a esti
m é que l’effet psychologique des deux 
a rrê té s  a  é té  sa lu taire . Il ne s’est pas 
prononcé su r l’opportunité d’abolir 
l ’a rrê té  su r la  construction.

M. Bonvin également
M. Bonvin, chef du D épartem ent des 

finances, a ensuite  com m enté l’au tre  
aspect du  rap p o rt : les m esures m o
nétaires.

Les restric tions de créd it ont eu des 
effets positifs. L ’épargne su it une cour
be favorable. Il est en revanche en 
core difficile d ’harm oniser les dépen
ses de la m ain  publique avec la crois
sance du p rodu it social. I l sera  b ien 
tô t difficile d ’équ ilib rer le  com pte fi
nancier. C’est pourquoi une étude est 
en cours pour é tab lir un  p lan  à long 
term e. Nous avons donc réussi à  gar
der un  franc sain  et à consolider son 
pouvoir d ’achat.

On passe alors au  vote. Le conseil 
p rend  acte du rap p o rt p a r  112 voix 
contre 3. Séance levée.

Arrestation du meurtrier de Verbois
Le juge d'instruction III d e  G enève communique:
La difficile enquête  m enée sans désem parer par la police de sQreté 

depuis le 18 septem bre vient d 'aboutir. L'auteur du meurtre d e  M. di Camillo 
a é té  appréhendé hier matin par la police, il a passé à des aveux complets. 
Il s 'agit d'un nommé Ulrich S., né en 1942, Bernois, vendeur, domicilié à 
G enève. Un mandat a é té  décerné contre lui par le juge d'instruction. En 
raison d e  l'enquête e t des nombreux contrôles qui doivent être  faits sur la 
base  d e  ces aveux, aucun autre renseignem ent ne peut être  donné pour 
l'instant.

Toutefois, la  su ite de l’enquête faite 
au su je t de l’assassinat du géran t di 
Camillo, a perm is d’é tab lir, selon les 
déclarations du m eurtrie r, que c’est 
la  victim e qui lui avait donné rendez- 
vous dans la  banlieue genevoise le 17 
septem bre, au  début de la  soirée. Le 
jeune  individu, qui n ’a  que 23 ans, 
se p résen ta  au rendez-vous, avec son 
fusil d’assau t enveloppé dans du p a 
pier. Il m onta dans la vo itu re  de M. 
di Camillo, m ais alors que le géran t 
p ilo tait le véhicule et ro u la it dans la 
région de V ernier, le jeune  lui d it : 
freine. A ce m om ent, assis qu 'il é ta it 
d errière  di Camillo, il p rit son fusil 
d ’assau t et tira  par derriè re  un  coup 
de feu dans la tê te  du gé ran t qui s’a f
faissa. Son affreux  crim e accompli, 
le jeune  hom m e p rend  le vo lan t de la 
vo itu re  e t se dirige dans la région de 
Verbois. Il p rend  su r sa victim e les 
clés de la coopérative M igros — il 
fau t a jou ter que ce jeune  individu 
ava it travaillé  naguère avec di C am il
lo à la  Migros. Avec des chiffons et 
un  poids trouvé su r un chantier, il 
ficelle les jam bes du géran t et je tte  
le corps à l’eau à Verbois.

Ensuite de cela, le m eu rtrie r p réc i
pite la vo itu re  dans le Rhône où on 
devait la  re trouver une dizaine de 
jou rs plus tard .

L’assassin rev in t en ville à pied, 
changea de vêtem ents chez lui, les 
siens é tan t tachés de sang. Toujours 
selon ses déclarations, il se ren d it à 
la  succursale Migros où di Camillo 
é ta it gérant, ouvrit le coffre-fort, 
s’em para de la recette (près de 10 000 
fraincs) puis re to u rn a  su r les lieux, à

pied. Il y liquida ses vêtem ents qui 
é ta ien t tachés de sang — ceux qu i ont 
été en tretem ps retrouvés — puis se 
débarrassa  du trousseau de clés.

L’assassin a  adm is que lorsqu’il 
avait accepté l’inv ita tion  de di Ca
millo, l’idée lui é ta it venue de se p ro 
cu rer de cette m anière  de l’argen t 
parce qu’il é ta it très endetté.

L’arm e a été saisie au domicile. Le 
trousseau de clés a été re trouvé dans 
la région de Verbois et saisi.

Ce sont des dépenses faites récem 
m ent p a r ce jeune voyou, notam m ent 
l’achat d’une voiture  d’occasion, alors 
qu ’il ava it une situation  financière 
précaire, qui on t a ttiré  l’a tten tion  sur 
lui et qui ont am ené son arrestation .

Le bruit qui rend fou
La police a a rrê té  un em ployé lu - 

cernois de 39 ans, inculpé de lésions 
graves e t de dégâts volontaires à la 
propriété . A u cours de la  nuit, irrité  
p a r le b ru it que fa isa it le m oteur 
d ’une vo itu re  que son conducteur 
la issait to u rn e r au pied de l’im m eu
ble qu ’il habite, l’employé se m it à la  
fenêtre  de son logem ent et échangea 
des m ots avec le conducteur, puis il 
y eu t lancem ent de pots d ’eau. De 
plus en p lus irrité , le  locataire  des
cendit avec son revo lver d’ordon
nance. C royant alors que l’autom obi
liste  a lla it so rtir  un couteau à  cran  
d ’a rrê t, il f it usage de son arm e e t un  
coup de feu traversa  la jam be de 
l’autom obiliste, tand is q u ’un au tre  
crevait l’un des pneus de la voiture. 
L’autom obiliste a dû ê tre  hospitalisé.




